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JUSTICE C2 VILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis , premier président. ) 

Audiences des 22 et 23 février. 

DROITS D'USAGE. POSSESSION. PREUVE. 

En principe, la possession de droit d'usage dans les forcis ne peut être 
établie que par des procés-verbaux de défensabilité et de délivrance 
dressés par des ayens forestiers; en celle matière, la preuve testimo-
niale n'est pas admissible. 

Jjarrèl du conseil du 27 mars 1764 qui déroge à ce principe n'a stalué 
que pour ceux des bois de la province deliéarn qui appartenaient à 
des communautés, el non pour les bois appartenant à des particu-
liers; d'ailleurs les effets de cet arrêt ont cessé à partir du décret du 
17 nivose an XIII. 

Le principe relatif à l'exclusion de la preuve testimoniale en matière 
de droits d'usage, est consacré par un grand nombre d'arrêts de la Cour 
de cassation (V. notamment arrêt du "10 janvier 1838, Journal du Pa-
lais, t. 1, 1858, p. .103). Toutefois quelques arrêts ont admis la prouve 
testimoniale dans le cas ou il y a commencement de preuve par écrit 
(V. Arrêts G novembre 1838, t. II, 1838, p. 573 , 13 juin et 15 novembre 
1836), ou lorsque le mode de délivrance adopté par les propriétaires a 
mis les usagers dans l'impossibilité d'en fournir la preuve écrite (V. ar-
rêt, 11 avril 1856 ; V. toutefois à cet égard Paris, 11 avril 1857). * 

Dans tous les cas, il parait reconnu par la jurisprudence que les pro-
cès-verbaux de délivrance peuvent être remplacés par des équipollens, 
et c'est ce que la ebambre civile de la Cour de cassation a jugé récem-
ment sur la plaidoirie de Mcs Ledru-Ro.Uiu et Maulde, dans une espèce 
où les usagers, à défaut de procès-verbaux àeux spéciaux, produisaient 
des procès-verbaux collectifs concernant tous les ayans-droit au pâtura-
ge, et des extraits des archives de l'inspection forestière constatant que 
depuis 1816 ils avaient obtenu l'exercice d| Ce droit. 

Quant à la question desavoir si les coutumes qui dérogeaient à l'or-
donnance de 1669, relativement à la décl nation de défensabilité, ont 

cessé d'être en vigueur depuis le décret du 17 nivose an XIII, pour les 
bois des particuliers, elle n 'est pas douteuse. (V. arr. cass., 10 août 
1858 — 13 août 1859. — Journal du Palais, t. Il, 1838, p. 572; t. IL, 
1859, p. 383.) 

Voici le texte du nouvel arrêt rendu au rapport de M. le conseiller 
Renouard. (Plaidant, MMCS Chevalier et Nachet, M. Luplagne Barris, 
avocat-général.) 

« La Cour, 
» Vu les articles 1 et 3 titre, 19 de l'ordonnance de 1659; vu l'article 50 de 

l'arrêt du Conseil du 27 mars 1764; vu l'article 1" du décret du 17 nivose an 
XIII; vu les articles 1341 et22G2 du Code civil; 

» Attendu que lorsque des droits d 'usage sont réclamés en vertu de titres 
ayant plus de trente ans de date, l 'usager doit prouver , par des faits de posscs -
sion, que ces titres ne sont point prescrits ; 

« Attendu que cette possession doit présenter les caractères déterminés par la 

M; , , 
» Attendu qu'en matière d'usage dans les forets il n existe qu'un seul genre de 

preuve de la possession de l 'usage, la preuve écrite résultant de procès-verbaux 
de défensabilité et de délivrance dressés par les agens forestiers, et que tout au-
tre possession étant illégale et inellicdce pour constituer un droit, la preuve testi-
moniale ne peut en être ordonnée ; 

» Attendu que pour adm ttre la preuve testimoniale comme interruptive de la 
prescription, et pour déclarer inapplicables les principes généraux qui proscrivent 
cette preuve, l'arrêt attaqué s 'est fondé sur l'article 19 de l 'arrêt du conseil du 
27 mars 1764 ; mais que cet arrêt n 'a stalué que pour ceux des bois de la pro-
vince de Béarn qui appartenaient à des communautés, tandis que dans l 'espèce il 
s'agit de bois appartenant a des particuliers ; 

» Attendu que cet arrêt, loin de dérober d'une manière générale à l 'ordonnan-
ce de 1669, déclare, au contraire, en termes formels, par son article 20, que la-
dite ordonnance et les autres réglemens depuis intervenus seront exécutés en tojs 
les points auxquels il n 'est point par lui dérogé; 

» Attendu, de plus que quand bien même l'arrêt de 1764 aurait ete applica-
ble aux bois des particuliers et aurait permis de prouver la possession autrement 
qu 'après des procès-verbaux de défensabilité, et par des procès-verbaux de déli-
vrance, les effeis de cet arrêt auraient cessé à dater du décret du 17 nivose an 
XIII ; et que l 'arrêt attaqué a admis, sans distinction d 'époque, la preuve tes i-
moniale de la possession, inadmissible, depuis le décret de l'an XIII, même 'dans 

' les pays où existait antérieurement une législation particulière qui permettait 

cette preuve testimoniale ; 
» Attendu que l'arrêt attaqué, en admettant la commune défenderesse à prou-

ver par témoins la possession, a fait une fausse application de l 'arrêt du conseil 
du 27 mars 1764, et a par suite violé formellement les lois précitées ; 

« Casse, o 

nécessaires pour intimer valablement un mari et une femme dans 

le cas où il s'agit de biens personnels à celle-ci, et dans le cas 

même où la femme est intéressée à la contestation par son hy-

pothèque légale, lorsque leur contrat de mariage adopte le régime 
de la communauté. 

TU1BUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Pepin-Lehallcur. ) 

Audience du 22 avril. 

AFFAIRE DU Siècle. — M. DUTACQ CONTRE LES MEMBRES DU CONSEIL DE 

SURVEILLANCE DE LA sociÈTË DU Siècle. 

M. Dulaeq a formé devant le Tribunal de commerce contre 

Horace Say, Viardol et Ferdinand Barrot une demande ten-MM. 

dante à la nomination d'arbitres-juges pour statuer en dernier 

ressort et comme amiables compositeurs sur les contestations qui 

existent tntre lui et les actionnaires du Siècle, au sujet de la gé-
rance de ce journal. 

M" Durmont, agréé de M. Dutacq : Aux termes de l'acte de so-

ciété du journal le Siècle, toutes contestations entre le gérant et 

les actionnaires doivent être jugées par troiV arbitres choisis par 

les parties ou nommés par le Tribunal de commerce. Dajte l'ins-

tance suivie à la requête de M. Dulaeq contre M ."Louis Perrée et 

sur laquelle est intervenu un jugement de première instance con-

firmé par arrêt de la Cour royale, qui a déclaré que la gérance du 

Siècle n'avait été remise à M*. Perrée qu'à titre de nantissement, 

les actionnaires étaient intervenus, et sans prendre de conclusions 

formelles avaient pris une portion hostile à M. Dutacq; celui-ci, 

voulant faire juger celte contestation évidemment sociale, de-

mande, aux termes des statuts, la constitution d'un Tribunal ar-
bitral. 

M* Schàyé, agréé de MM. Horace Say et Ferdinand Barrot, de-

mande la remise de la cause au plus prochain jour; il motive cette 

demande sur ce que l'assignation n'a été donnée que le 20 de ce 

moi? pour l'audience du 22, que M. Vîardot, l 'un des membres de 

la commission de surveillance, est en ce moment à Londres et 

n'a pu ni donner son pouvoir ni se concerter avec ses collègues 

pour adopter un système de défense. « Cette affaire est fort grave, 

dit M e Sehayé; à l'aide d'une demande en nomination d'arhitres 

qu'on présente -comme ne devant sotiffrir aucune difficulté on 

voudrait laire préjuger une question du plus grand intérêt pour 

les actionnaires du Siècle. M. Dutacq prend dans l'assignation la' 

qualité de directeur-gérant delà société, et l'intention des action-

naires est de lut dénier cette qualité; il s'agit de 'savoir si nous 

sommes associés avec M. Dutacq, si le lien social qui existait n'a 

pas été rompu, et alors si M. Dutacq a qualité pour demander la 

constitution du Tribunal arbitral; le but de M. Dutacq est de faire 

déclarer communes aux actionnaires les conventions intervenues 

entre lui et M. Perrée. 

Les parties ayant successivement répliqué, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu que le demandeur produit un acte de société publié et enregistré, 
dans lequel Dutacq est qualifié de fondateur, gérant de la société du Siècle ; 

» Que cette qualité étant aujourd'hui contestée par les actionnaires membres de 
ladite société, la solution de cette contestation est évidemment du ressort el de 
la compétence d'arbitres-juges ; 

» Attendu que i'acte social contient une clause par laquelle en cas de discord 
sur le choix et la nomination de ces arbitre*, ils doivent être nommés par le Tri-
bunal de commerce de Paris ; 

» Que le demandeur déclare être dans l'intention de recourir à ce mode de no-
mination, ce qui établit suffisamment le discord à ce sujet; 

» Par tous ces motifs; 
» Le Tribunal ordonne qu'il sera plaidé au fond, et, sans avoir égard à la remi-

se demandée, donne défaut contre les défendeurs; 
» Ordonne que les parties seront tenues de se faire juger par arbitres-juges aux 

termes de l'acte de société. 
» Nontoiu pour' arbitres-juges MM! de Vatimesnil , Paillard de Villeneuve et 

Léon Ouval, avocals.àla Cour royale de Paris; dépens réservés sur lesquels les 
arbitres statueront. « 

dix-neuf ans, mais qui ne^u*aissait pas en avoir plus de quinze 

ou seize; bien que quelques témoins eussent parié de lui, il ne 

semblait pas qu'il eût été un des plus acharnés daBs la lutte; 

les jurés voulurent l'acquitter. Par leur verdict, quatre des neuf 

accusas furent déclarés innocens et cinq reconnus coupables. M. 

le président prononça l'ordonnance d'acquittement et les quatre 

acquittés quittèrent la salle sur le champ; mais quel ne fut pal 

l'étonnement des jurés quand ils.virent que le petit jeune homme 

qii'ils avaient voulu renvoyer restait sur les bancs de 1 accusation. 

Une erreur avait été commise : sur les neuf accusés, trois por-

taient le nom de Marx afec des prénoms différons, et, dans la 

multiplicité des questions, les jurés avaient fait confusion ; ils 

avaient innocenté l'un de ceux qu'ils voulaient retenir, et con-

damné celui rfu'ils avaient résolu de rendre à la liberté. 

Une certaine agitation se manifesta sur les bancs du jury, et la 

Cour fut informée de l'incident. Quel était le remède ? La déclara-

tion des jurés était acquise à celui qui était acquitté ; et pour le 

jeune Marx, tout ce que la Cour eût pu faire, eût été de renvoyer, 

quant à lui, la cause à une prochaine session ; mais le remède 

eût été pire que le mal. La Cour fit mieux : elle maintint la dé-

claration du jury, et condamna George Marx à 3 francs d'amende 

en ordonnant qu'il fût sur le champ mis en liberté. On dit même 

que MM. les jurés se sont empressés de se cotiser pour payer la 

légère amende à laquelle Marx avait été condamné par suite de 

leur méprise involontaire. 

,î ITSTICE A DM] IV! S S K A TÎYE 

J U ST ! C E Ctt 1 MUSELLE 

COUR ROYALE DE DIJON. 

Présidence de M. Nepveur, premier président. 

Audience du 10 mars. 

SEPARATION DE CORPS. — PROVISION. « 

Le mari défendeur en séparation de corps peut-il obtenir de sa femme 

une provision alimentaire el ad lites? 

Est-il fondé à faire cette demande pûur la première fois devant la Cour 

d'appel ? 

La première question est neuve; ou ne lui trouve point de précédent 
dans les recueils de jurisprudence. Il est généralement admis que la 
femme demanderesse ou défenderesse en séparation de corps, peut ob-
tenir les deux genres de provision alimentaire et ad lites ; mais en est-

il de même à l'égard du mari ? c'est ce que la Cour a pensé. 
Quant à la seconde question, elle est jugée dans le sens d'un arrêt de 

la Cour de cassation, en date du 14 juillet 1806, rapporté dans Dal'oz, 

D. A. 10-121. 
Voici l'arrêt rendu sur ces deux questions : 

« Considérant que du principe posé par l'article 212 du Code civil résulte évi-
demment pour la femme séparée de biens l'obligation de fournir à son mari, mê-
me défendeur en séparation de corps, une provision alimentaire et ad lites, lors-
que la femme est dans l'aisance, que le mari est dans l'indigence et que cette 
provision est nécessaire ; , , 

» Considérant que d'après la position des parties, constatée par les documens 
produits, la demande de la double provision est reconnue nécessaire ; 

» Considérant que la demande en p,ovision, née de l'instance en séparation 
de corps, a pu être évidemment formée aussi bien en appel qu'elte aurait pu 1 e-
Ire eu première instance. » 

— La Cour de Dijon vient de rendre deux arrêts très importons 

en matière d'exploit d'appel; elle a jugé que deux copies étaient 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Wolberl, conseiller à la Cour royale de Col-

nu r. — Audiences des 23 et 27 mars. 

DELIT FORESTIER. RÉSISTANCE ENVERS UN GARDE. ERREUR. 

INCIDENT. 

La session qui vient de se terminer, bien qu'offrant un grand 

nombre de causes à juger, n'a cependant point présenté d'affaires 

d'un haut intérêt. 
Aussi n'est-ce pas à raison de son importance, mais bien à 

cause de l'incident qui l'a terminée, que nous rapportons la cause 

portée à l'audience du 23 mars. 

Des jeunes gens de la commune de Diersheim comparaissaient 

devant le jury, accusés d'avoir, le 2 janvier dernier, dans la forêt 

communale de Mutzig, ré>isté' avec violence à un garde forestier 

et à deux gardes champêtres, avec les circonstances que celte ré-

bellion avait été commise par plus de trois personnes et avec ar-

mes; que ces gardes étaient dans l'exercice de leurs fonctions, et 

que 'les violences avaient été causes d'effusion de sang, blessures 

et. maladie. Les affaires de ce genre sont assez fréquentes dans le 

déparlement, où il y a beaucoup de forêts et par conséquent 

beaucoup de délinqùans forestiers. Les accusés étaient au nom-

bre de neuf; après l'audition des témoins, le ministère public pre-

nant la parole, abandonna l'accusation à l'égard des trois derniers 

inculpés, et la maintint à l'égard des six autres. Parmi ces der-

niers te trouvait Hfn jeune ifcm'ine nommé Georges Marx, âgé de 

CONSEIL -D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain), 

Audience du 27 mars. 

USINES. — COURS D'EAU NAVIGABLES. DIMINUTION DE FORCE MOTRICE. — 

INDEMNITÉ. 

Lorsqu'une usine, établie sur un cours d'eau navigable et flottable, a 
été acquise nationalement par acte de vente qui contient ta désigna-
tion spéciale d'une foi ce motrice déterminée, y a-t-il lieu à indem-

„. ,,ni1é au profilées propriétaires et fermiers de l'usine, lorsque par 
l'exécution dHÏavaux, soil de canalisation, smt de navigation, la 
force motrice se trouve diminuée ? (Rés. aff. iinplic.) 

Cette question, d'un haut intérêt pour les maîtres de forges et pro-
prietaires d'usines établies sur des cours d'eau, avait été plusieurs fois 
résolue par le Conseil-d'Etat en sens contraire, notamment dans les or-
donnances Delormé, du 25 août 1834, et Berteàu, du U mai i 838 ; la 
décision actuelle, qui consacre un retour aux vrais principes et tend à 
concilier dans unejuste mesure lesdroits réclamés au nom de l'intérêt 
public el ceux de la propriété, mérite à ce titre d'être signalée à l'at-
tention do nos lecteurs. 

I,e 4 frimaire an V, les forges de Vierzon, élablies en 1777 sur les ri-
vières d'Vevro et d'Auron par M. le comte d'Artois, depuis Charles X, 
ont été vendues nationalement par les administrateurs du département 
du Cher au sieur Mazaurîe, moyennant 441,548 fr. 

Le procès-verbal d'estimation administrative qui avait précédé cette 
vente, en date du 2-2 vendémiaire en, V, spécifie, entre autres-chose^, 
« le bief ou étang des forges, d'environ 600 toises de longueur sur 75 
toises de largeur moyenne, contenant environ 54 arpens, v "compris trois 
arpens de pré submergé et hors d'état de fauche, etc., dont nous (ex-
perts) avons estimé ledit cours d'eau, à raison de 45 liv. par mille, 
qui, en estimant la fabrication d'un million, donne la somme de 
'5,000 liv. de revenu, qui, multiplié par dix-huit, donne un capital de 
270,000 liv. » 

La même désignation a été littéralement reproduite dans l'acte de 
vente du 4 frimaire, « savoir : biedoa étang de la forge, y compris trois 
arpens de pré submergé et hors d 'état de fauche, appelés le pré de l'E-
tang, estimé en revenu à la somme de 13,000 liv., qui multipliée par-
dix huit donne un capital de 270,000 liv. » 

,e 22 janvier 1821, M. Aubertota acheté les forges de Vierzon de Mm* 
la comtesse d'Osmond. 

En 1854, l'administration ayant l'ait opérer diverses prises d'eau en 
amont desdites forges, pour l'alimentation du canal de lien v, M. Auber-
tot, commepropriétaire.et MM. Greuouitlet, Léturgeon, Lu/arche eteorn-
pagnie, comme fermiers de l'usine, réclamèrent devant le conseil de pré-
fecture du département du Cher l'indemnité qui leur était due pour le 
préjudice occasionné par la diminution considérable du volume d'eau 
nécessaire pour entretenir les forges en activité, par les chômages multi-
pliés pendant l'été, la détérioration des matières premièr es, etc., etc. 

Un arrêté dudit conseil de préfecture, en date du 15 février 1858, 
repousse la demande des réclamaus par le double motif; d 'une part, que 
les rivières d'Yèvre et d'Auron étaient navigables; d'autre part, quel Etat 
avait incontestablement le droit d'en régler l'usage ou la direction dans 
un intérêt public, sans devenir passible d'aucune espèce d 'indemnité. 

« Il en doit être de même, ajoutait ledit arrêté, de l'acquisition natio-
nale produite par les sieurs Aubertot eteonsorts, et cela, malgré la force 
motrice indiquée dans ladite aliénation, soit parce que l'indication de 
cette force motrice n'en serait pas moins subordonnée tacitement et né-
cessairement aux droits généraux et universels conférés à l'état pour l'u-
sage et la direction des eaux, lesquels sont inaliénables par leur nature; 
soit très surabondamment, parce que cette force motrice est supérieure 
encore aujourd'hui, et malgré les prisesd'eau qui ont motive ia réclama-
tion des propriétaires de l'usine, à celle mentionnée dans la vente na-
tionale. » 

Pourvoi devant le Conseil-d'Etat par NM. Aubertot et consorts contre 
cette décision. 

M e Ripault, leur avocat, développe les trois moyens suivons : 
1° Violation des règles de la compétence administrative, en ce que le 

conseil de préfecture s'estjpermis de juger laquestion de navigabilité des 
rivières d'Yèvre et d'Auron, en 'litige entre les parties, alors que cette 
question préjudicielle ne pouvait être décidée que par l'administration 
active, c'est-à-dire par le préfet en premier ressort, le ministère en appel 
et le Conseil-d'Etat au troisième et dernier degré ; 

2" Empiétement sur la compétence judiciaire, en ce que, s'agîssant 
dans l'espèce d'une diminution perpétuelle de la force motrice de l'u-

sine, et par conséquent d'une véritable expropriation, ce n'est poiltt à 
l'autorité administrative, mais aux tribunaux et au jury spécial institué 

I 



par la loi du 7 juillet 1853 qu'il appartenait de fixer le montant de l'in-

demnité demandée ; 

5° Mal jugé au fond et violation, tant du principe du droit commun 

sur la garantie en matière de vente que des règles spéciales concernant 

l'établissement des usines sur les cours d'eau, en ce que l'arrêté attaqué 

n'aurait pas dû dénier aux réclamans la juste réparation du préjudice 

considérable que l'État, vendeur, lejir avait occasionne par son l'ait. 

SubsidiairerrreTJt l'avocat concluait à une expertise. 

Le Conseil-d'Etat, à la suite d'un long délibéré, a. au rapport de M. 

Marchand, et sur les conclusions conformes de M. Coulatignier, maitre 

des requêtes remplissant les fonctions du ministère public, statué en ces 

termes : 

« Vu le procès-veibal d'estimation de la forge de Vierzon, en da!e du 22 ven-
démiaire an V, et l'acte d'adjudication nationale en date du 4 fiimaire an V; 

» Vu l'arrêt du Conseil du 23 juillet 1783; 
• Vu la loi du 16 septembre 1 807; 
» Sur les conclusions tendant au renvoi devant l'autorité administrative pour 

faire prononcer sur la navigabilité des rivières d'Yèvre et d'Auron; 
» Considérant que la navigabilité des rivières d'Yèvre et d'Auron a été déclarée 

par l'arrêt du Conseil du 23 juillet 1783; que dès lors il n'y avait lieu de ren-
voyer les parties devant l'autorité administrative pour faire statuer sur cette 
question; 

• Sur le surplus des conclusions; 
• Considérant que, par vente nationale en date du 4 frimaire an V, il aélé 

vendu au sieur Caroillon-Uestilliers la forge de Vierzon, située sur la rivière 
d'Yèvre, et l'usage des eaux nécessaires à son exploitation; que la valeur de la 
jouissance de ces eaux, jusqu'à concurrence d'une fabrication d'un million de 
livres, a été appréciée par les experts et comprise dans leur estimation; que cet 
usage, auquel un prix avait été ali'ecté, a été compris dans ladite vente natio-
nale; » 

» Mais considérant que l'instruction n'établit pas suffisamment quel était 
l'ancien état des lieux, quelles modifications au régime des eaux ont ét§ appor-
tées, quelles causes ont amené ces ebangemens, enfin quel est l'état actuel; 

» Que dès lors il y a lieu de procéder préalablement a une expertise \ * 
» Art. I". Les conclusions des sieurs Aubertot, Grenouillet, Luzarche, L'E-

turgeon et comp. sont rejetées, en caSÉft'elies tendent au renvoi devant l'aulo-
rité administrative pour être par elle statué sur la navigabilité des rivières Q Vè-
vre et d'Auron; 

» Art. 2. Avantqu'il soit stalué sur ie surplus des conclusions des sieurs Au-
bertot, Grenouillet et consors, il sera par deux experts, l'un désigné par notre 
préfet du département du Cher, l'autre par les parties, et, en cas de désaccord 
des deux experts, par l'ingénieur en chef des ponts-et-chaussees du département 
du Cher, procédé à une expertise à l'effet de constater : 

• 1° L'état des lieux et la puissance.de la force motrice à l'époque de l'adjudi-
cation nationa e; 

» 2» L'état actuel des lieux, la force actuelle de ia chute et le rapport entre la 
force indiquée dans l'acle d'estimation pour la fabrication d'un million de livres 
et la force employée aujourd'hui, en tenant compte des améliorations que les 
progrès de l'industrie ont apportées dans la fabrication des fers; 

» Il sera par lesdits experts rechercha année par année, depuis les prises d'eau 
faites pour l'alimentation du canal du Berry, s'il y a eu diminution de la force 
motrice, et, dins le cas de l'affirmative, quelles sont les causes temporaires ou 
permanentes, fixes ou variables de cette diminution; quelle a été l'importance de 

. ia force conservée et son rapport avec la force indiquée dans l'acle d'estimation; 
le tout spécialement pour chacune des années écoulées; 

» Pour être par nous, après ladite expertise, statué ce qu'il appartiendra. » 

Nous avons publié dans notre numéro d'hier l'ordonnance du 

Roi qui admet les membres du Parquet à délibérer et à voter 

dans lgs assemblées inlérieures des Cours et des Tribunaux tou-

tes les fois que le garde-des-sceaux provoquera leurs avis sur 'un 

projet dé loi ou sur tout autre objet d'intérêt public. 

Celte ordonnance est attaquée aujourd'hui par plusieurs jour-

naux comme opposée à l'esprit du décret organique des corps 

judiciaires. Nous ne partageons cas cet avis, et nous croyons, au 

contraire, que la mesure dont il s'agit ne peut avoir que d'utiles 

résultats. 

L'article 88 du décret du 30 mars 1808 dit : « Ni le procureur 

général ou impérial, ni ses substituts n'assisteront aux dé 

libérations des juges, lorsqu'ils se retireront à la chambre du 

cmseil pour les jugenn ns; mais ils seront appelé» à toutes les dé-

libérations qui regardent l'ordre et le service intérieur. Ils auront 

le droit de faire inscrire sur les registres de la Cour ou du Tri-

bunal les réquisitions qu'ils jugeront à propos de faire sur cette 

matière. » 

Il résulte clairement de ce texte que les officiers du Parquet ont 

un simple droit de réquisition, sans avoir celui de délibération et 

de vote. On comprend, en effet, que leur intervention ne pou-

vait être étendue.'fur des matières qui, intéressant essentiel-

lement l'ordre et le service intérieur des Cours et Tribunaux, ne 

devaient être délibérées que par le corps délibérant de la magis-

trature et qu'il pouvait y avoir de graves inconvéniens à donner une 

part d'action trop grande à des magistrats amovibles et placés 

plus près des influences du pouvoir. Mais ce n'est pas sur ces ma-

tières que l'ordonnance du 18 avril donne aux membres du Par-

quet le droit de délibérer et de voter. Il s'agit uniquement dans 

cette ordonnance du cas où le garde-des-sceaux consulte les 

Cours et Tribunaux sur un projet de loi ou sur tout autre objet 

d'intérêt public. 

Les décrets antérieurs n'ayant aucune disposition précise sur 

cette nature de délibérations spéciales et plutôt législatives que ju-

diciaires, il était indispensable d'y pourvoir. 

L'ordonnance du 18 avril n'a donc rien de contraire aux lois et 

décrets antérieurs. Elle réglemente une intervention nécessaire à 

la confection des lois, à laquelle nous devons le plus précieux 

commentaire de nos Codes, et qui peut seule donner à l'ignorance 

et à l'apathie de nos assemblées législatives les élémens raisonnés 

el pratiques de leurs votes. Mais convenait-il d'appeler à ces déli-

bérations les officiers du Parquet ? 

D'une façon ou d'une autre, il fallait résoudre la question. Une 

occasion récente, celle du projet de loi sur le noviciat, avait, à 

cet égard, soulevé des opinions contradictoires dans le sein des 

diverses Cours du royaume. Ces contradictions devaient cesser 

par un règlement général, et nous pensons que l'ordonnance a 

bien fait de ne pas exclure le ministère public. 

iVussibicn quelcs conseillers ou juges, les officiers du Parquet 

peuvent apporter, dans l'examen des projets de loi qui leur sont 

soumis, le mbut de leurs lumières et de leur expérience. 11 est 

même certaines matières dans lesquelles ils sont mieux que tous 

autres en état de délibérer utilement. Ainsi, par exemple, en ma-

tière criminelle, les officiers du Parquet ont des connaissances 

pratiques que peuvent ne pas avoir des magistrats exclusivement 

voués aux affaires civiles. Ils auront, dit-on, le droit de réquisi-

tion. Cela ne nous semble pas suffire, et ne remplacerait pas les 

avantages d'une délibération commune et contradictoire. C'est le 

corps judiciaire que l'on consulte : il faut donc le consulter tout 

entier. On se préoccupe plus qu'il ne convient de l'amovibilité 

des membres du Parquet Ce ne sont pas des décisions qu'on leur 

demande, mais de simples avis, et ces avis auront toujours, etné-

cessairement, à traverser bien d'autres discussions avant que d'ar-

river aux formules de la loi. 

Cependant, nous le reconnaissons, si la position amovible des 

chefs de parquets nous paraît sans inconvénient sérieux, il peut 

n'en être pas do même de celle des substituts, qui, placés plus im-

médiatement sous l'influence de leur chef, pourraient ne pas con-

server toujours une entière liberté d'opinion personnelle et multi-

plier par leurs voles ce qui ne serait en réalité que l'opinion d'un 

seul. Il faut même reconnaître que, sous le point de vue hiérarcl'i-
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que, l'individualité des votes de chacun des substituts peut paraître 

contraire au principe même de leur institution. Nous aurions donc 

désiré que le droit de délibérer ne fût accordé qu'aux chefs de 

parquets, et que les substituts eussent eu simplement voix consul-

tative. Leur concours, sans cesser d'être utile , n'exposerait pas 

les majorités à être altérées. 

On dit que l'ordonnance du 28 avril n'aurait eu d'autre motif 

que d'emporter une majorité sur la question du noviciat. S'il en 

était ainsi, nous ne pourrions que désapprouver hautement cette 

espèce de fraude à la vérilé des délibérations commencées sur 

cette grave question. Mais déjà vingt et une Cours ont, dit-on, 

transmis leurs votes (quinze pour le projet, six contre), et, dans 
ce cas, le reproche de précipitation intéressée ne nous paraîtrait 

pas fondé. 

Nous le répétons, l'intervention des corps judiciaires dans l'é-

laboration des lois est une mesure qui seule peut donner à l'aclion 

législative quelque puissance et quelque fécondité. Loin de res-

treindre cettejntervenlion, il y a profit à la faire aussi large, aus-

si éclairée que possibie. Si nos rédacteurs de projet de loi faisaient 

plus. souvent appel aux lumières et à l'expérience des hommes de 

pratique et de science, nous ne verrions pas, comme dans le cours 

de cette session, le pouvoir législatif se consumer en efforts su-

perflus pour enfanter des lois sans principes et sans avenir, des 

lois que les ministres chargés eux-mêmes de les soutenir ne sa-

vent souvent ni défendre ni combattre. 

I Le conseil des ministres s'est réuni aujourd'hui pour délibérer 

sur les nominations à faire dans l'ordre judiciaire par suite de 

la loi nouvelle. Nous avions bien prévu que chaque jour d'attente 

compliquerait les embarras en faisant naître des prétentions nou-

velles. Ou annonce, au reste, que cette complication des exigen-

ces politiques et parlementaires est devenue funeste à ceux des 

candidats qui se croyaient le plus près de la faveur. M. Cuizot, 

qui, dans le principe, insistait le plus énergiquement pour que 

certains dévoùmens fussent récompensés ou ralliés, dans l'imoos-

sibilité où il est de contenter tout le monde, a fini, dit-on, par se 

retrancher derrière les nécessités d'une promotion purement ju-

diciaire. Les nominations sont presque toutes définitivement ar-

rêtées, et elles 'seront publiées dans le Moniteur de samedi. On 

n'y verrait figurer le nom d'aucun député. Nous féliciterions vi-

vement M. le garde-des-sceaux de ce résultat. 

Les nominations' des juges-suppléans sont également arrêtées. 

Onxile MM. Dupin, Paiilet, Chaix-d'Est-Ange, Couture, Lavaux 

et Roroviliiers., 

Les deux autres places seraient données à deux membres de la 

compagnie des avoués, MM. Denormandie et Fagniez. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— Duos. — M. Carrier, professeur de Code civil à la faculté 

de droit de Dijon, est nommé doyen de ladite faculté, en rempla-

cement de M. Lorain, démissionnaire. 

—■ BASTIA (Corse), 18 avril. — M. Estela, juge de paix, ancien 

maire et membre du conseil-général, a succombé à une courle 

maladie le 1 er du courant. 

M. Est- la avait quitté le village de Luri à lage de treize ans. 

Parti pour l'Amérique, comme beaucoup de jeunes gens du cap 

corse, il dut mettre à profit la légère pacotille dont l'avaient pour-

vu ses parens. Après avoir parcouru différentes contrées, il se fixa 

à Lima, capitale du Pérou, où il ouvrit une maison de commerce 

qui ne tarda pas à prospérer. Trois fois M. Estela fit une brillante 

fortune et trois fois il la perdit à la suite de revers commerciaux. 

A force de travail et de patience il fit sa fortune une quatrième 

fois, la réalisa en 1816, époque à laquelle il revint en Europe. Il 

laista au Pérou des créances pour une somme de plus de 10Q,0C0 

piastres, que l'on peut considérer comme perdues, à cause des 

révolutions qui ont bouleversé toutes les fortunes dans ce pays. 

Uentré au foyer paternel, M. Estela devint la providence du 

canton de Luri. Etant maire, il fit ouvrir une roule large et com-

mode dans sa commune : c'était la première route vicinale de la 

Corse. M. Valéry, dans ses Voyages en Corse, à l'île d'Elbe et en 

Sardaigne (1) en parle dans les termes suivans : « La Suisse n'a 

point pour la vue de plus belle vallée que celle de Luri... Cultivée 

avec intelligence, rafraîchie par un torrent, elle est partagée par 

une large et solide avenue d'une lieue, qui va jusqu'au rivage. Ce 

chemin est affermi contre le torrent par un mur, véritable ouvra-

ge cyclopétn, fait de la main des habitans sans la savante et coû-

teuse intervention des ppnts-et-chaussées. Le conducteur d s 

travaux était tout simplement le juge de paix, M. Estela, proprié-

raire, un de ces Corses capables et aventureux, qui a pendant 

plus de vingt ans habité le Pérou, parcouru l'Amérique jiu sud, 

visité l'Angleterre, etc., etc.. » 

Pour récompenser son dévouement au pays, la décoration fut 

demandée pour M. Estela en 1822 par le baron Rrénier de Mont-

morand, alors commandant supérieur des troupes en Corse. 

Nommé juge de paix en 1832, M. Estela sut mériter l'eslime 

générale par la droiture de son caractère et la sagesse de sa con-

duite. 

Trois fois il fut appelé au conseil- général do la Corse par le 
vote de ses concitoyens. 

Dernièrement, à l'occasion des élections municipales, sa nomi-

nation fut attaquée par un compétiteur et validée par le conseil de 

préfecture. Dénoncé au garde-des-sceaux, M. Estela avait triom-

phé des intrigues de ses ennemis, tant il avait été chaudement dé-

fendu par la députalion du département et par le préfet. Le géné-

ral Tiburce Sébastiani, pair de France, était intervenu, et "dans 

une note adressée au minisire il signalait M. Estela comme l'un 

des meilleurs citoyens, comme l'an des juges de paix les plus 

éclairés, les plus intègres, les plus concilians. Le triomphe do M. 

Estela était complet... Malheureusement la lutte qu'il a eu à sou-

tenir pour sa justification a été fatale à son existence : M. Estela 

a succombé le 1" de ce mois, le jour même où des lettres de Pa-

ris lui annonçaient pour le l*f mai, jour de la fête du Roi, la dé-

coration de la Légion-d'Honneur, fi justement méritée par vingt-
cinq ans de loyaux services. 

— Rr.EST, 19 avril. — EXIXUTIOX DE RESCOXD ET DE LA FEMME 

CASTEL. — Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux ont encore 

présens à la mémoire les horribles détails d'uue affaire d'assassi-

nat portée aux assises du Finistère dans le courant do janvier der-

nier. Quatre individus y comparaissaient sous l'accusation d'ho-

micide volontaire et prémédité par empoisonnement et strangula-

tion sur la personne de René Castel, serrurier à Rrcst. Au nombre 

(1) Tome 1" page 12. 

des accusés figuraient l'épouse et la fille de la victime .' Le principal 

accusé était Rescond, boucher, qui depuis longtemps entretenait 

avec la femme Castel des liaisons intimes. Enfin, venait la Bile rie 

ce dernier, prévenue de complicité. 

Par arrêt du 30 janvier, la peine de mort fut prononcée contre 

Rescond et la femme Castel; la fille Castel dut à son exiiême jeu-

nesse de n'être condamnée qu'à dix ans d 'emprisonnement dans 

une maison de correction et à dix années de surveill .née. Aucu-

nes charges ne s'étant élevées contre la fille Bescond cette accu-

sée fut acquittée et mise immédiatement en liberté. 

Le pourvoi et le recours en grâce formés parles deux princi-

paux condamnés ont été rejetés, et c'est aujourd'hui qu'a eu lieu 

l 'exécution sur une des places de Brest, en conformité de l'arrêt. 

Dès le matin, toute la ville était en émoi, et la troupe s'étendait 

en échelons dans les rues que devait parcourir le funèbre cortè-

ge. Une affluence considérable était accourue pour assister à ce 

sanglant spectacle: la petite place dite de l'Egoût, où devait s'ac-

complir l'expiation, était obstruée. Il est juste d'ajouter que l'in-

dignation était pour beaucoup dans cet empressement. I. 'infortu-

né Castel était chéri et estimé de toutes les classes ouvrières ; c'é-

tait un homme doux et inoffensif: on ne voyait dans le supplice 

de ses assassins que la juste punition d'un forfait inoui jusqu 'à ce 

jour parmi nos bonnes et franches populations. Cependant, Bes-

cond a jusqu'à la fin protesté de son innocence. 

Les deux condamnés ont subi leur peine avec une grande rési-

gnation et après avoir reçu les dernières bénédictions des digues 

ecclésiastiques, qui les ont accompagnés depuis leur départ de 

Quimper et n 'ont cessé de leur prodiguer les secours de la reli-

gion. A midi, tout était consommé, et la foule se relirait profon-

dément émue... 

— UZÈS (Gard), 18 avril. — Il vient d'être commis dans la fo-

rêt de Valbonne un crime qui a jeté la stupeur dans tout le enri-

ten de Pont-Saint-Esprit. Voici les détails qui ont pu jusqu'ici 

être recueillis : 

Pendant toute la journée du samedi 9 de ce mois, des ouvriers 

qui travaillaient dans la forêt de Valbonne avaient entendu do 

fréquentes décharges de coups de fusil, tirés par des bracounie s 

qui se préparaient sans doute à célébrer les fêtes de Pâques et la 

fin du carême. Vers cinq heures du soir, ces ouvriers virent pas-

ser le brigadier forestier Bonnaure qui suivait un sen lier escar-

pé et montait vers la colline d'où semblaient partir les détona-

tions. Après avoir achevé leur journée, ils prirent le même sen-

tier pour se rendre à Saint-Paulet-de-Caisson, lieu de leur domi-

cile; mais à peine y avaient-ils fait quelques centaines de pas, 

qu'ils furent saisis d'horreur à la vue du malheureux brigadier gi-

sant mort sur le chemin et baigné dans son sang. Quelques-uns 

s 'empressèrent d 'aller chercher à la Chartreuse de Valbonne des 

secours inutiles; d'autres coururent avertir M. le maire de Saint-

Paulet qui- se transporta immédiatement sur les lieux, escorté de 

toute la population du village qui avait pour Ronnaure beaucoup 

d'estime et une véritable affection. Ce brave homme en effet avait 

su de tout lemps conserver, vis-à-vis des riverains de la forêt, 

tous les ménagemens compatibles avec la sévérité de ses fonc-

tions. Aussi tout le monde l'aimait, et ses chefs avaient demandé 

pour lui la croix de la Légion-d Honneur qu 'on espérait pouvoir 

placer sur sa poitrine au premier mai, époque de la fête du Roi. 

Ronnaure était un ancien militaire, couvert de blessures, et qui 

avait perdu un bras en Espagne au siège de Saint-Sébastien où 

il servait dans le 62 e de ligne. 

Lo lendemain, jour de Pâques, a eu lieu la levée du cadavre 

en présence de M. le procuréur du Roi et de M. lo juge d'instruc-

tion d'Uzès. Le malheureux avait été frappé au côté droit de trois 

chevrotines qui lui avaient traversé le corps de part en part. La 

direction des balles a fait reconnaître que le coup était parti d'un 

fourré au dessus du sentier; et en effet on a trouvé à l'endroit où 

l 'on présume qu'étaient cachés les assassins l'empreinte de leurs 

chaussures. 

Les obsèques de l'infortuné brigadier ont été célébrées le mê-

mêmejouren présence de toute la population et de nombreux 

compagnons d'armes, parmi lesquels figurait, par un singulier 

rapprochement, M. Boissier, chirurgien-major en retraite, qui 

avait amputé Bonnaure à Saint-Sébastien. 

Ce digne officier, dont cette fois le zèle a été inutile, a pro-

noncé sur la tombe de la victime de chaleureuses paroles de re-

grets et d'adieu. Son exemple a été imité par M. le curé, qui a 

invité tous Us assistans à prier avec lui pour que Dieu éclairât la 

justice et fit découvrir les auteurs du crime. On croit être sur 

leurs traces : on a arrêté deux frères, braconniers de profession, 

qui, depuis quelque temps, proféraient des menaces contre le 

brigadier. Eux seuls n'ont point assisté à la levée du cadavre et 

aux funérailles, et ce premier indice est, dit-on, corroboré par 

beaucoup d'autres qui autorisent à croire que la justice tient les 
vrais coupables. 

PARIS , 22 AVRIL. 

La Chambre des députés a continué aujourd'hui de discuter la 

loi sur le recrutement. Les dispositions les plus importantes adop-

tées dans cette séance sont celles qui ordonnent que chaque année 

tout le contingent passera sous les drapeaux, et qui fixe à huit ans 

la durée du service. Ce sont là des questions en quelque 

sortes toutes militaires à l'égard desquelles nous nous abstenons. 

Cependant, nous regrettons que la Chambre, qui a accordé l'aug-

mentation de durée de service dans cette pensée que les appelés 

ne passeraient que quatre ou cinq ans sous les drapeaux et seraient 

ensuite envoyés en congé illimité, n'ait pris aucune mesure pour 

assurer ce résultat ; car il ne faut pas perdre de vue que la loi ne 

contient absolument rien à ce sujet, et il dépendra complète-

ment de la volonté du ministre de la guerre de retenir le soldat 
sous les drapeaux pendant huit ans. 

— Nous avons annoncé dans la Gazette das Tr-.bunaux du 19 

février dernier la condamnation capitale prononcée par la Cour 

d'assises de Seine-et-Marne contre Charles-Louis Blondeau, âgé 

de vingt-neuf ans, déclaré coupable d'assassinat. Blondeau s'était 

pourvu en grâce; mais les circonstances du crime et les antécé-

dents du condamné, forçat libéré, antérieurement condamné avec 

circonstances atténuantes, pour assassinat, n'avaient pas permis 
l'intervention de la clémence royale. 

L'ordre d'exécution avait donc été transmis au parquet de Me-
lun, et l'exécution devait avoir lieu lundi. 

La veille, le Roi allant à Fontainebleau, passa par Melun; il ap-

prit que je lendemain une exécution capitale devait se consom-

mer; il écrivit immédiatement au garde-des-sceaux qu'un ancien 

usage rendait la vie au coupable qui, marchant au supplice, ren-

contrait le cortège du Roi, et qu'il ne pouvait consentir que Yé-

chafaud se dressât si promptement après son passage : en consé-

quence le Roi ordonna au ministre de délivrer un ordre de sursis. 

Cet ordre a été immédiatement transmis à Melun, ét une ordon-
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nance a été renli e portant commutation de la peine de mort en 

celle des travaux forcés à perpétuité avec exposition. 

— La 2e chambre était saisie aujourd'hui d'un différent élevé 

entre deux pharmaciens, à l'occasion du débit de pastdles con-

nues sous le nom de lactate de fer. IL Louradon, pharmacien, de-

mandait, par l'organe de M
e
 Gapin son avocat, que MM. Gélis et 

Comté fussent déchus du brevet qu'ils avaient obtenu pour les pas-

tilles de lactate de fer, et sollicitait des dommage—intérêts à rai-

son de prospectus vendus, disait-il, avec les pastilles, et dans les-

quels les sieurs Gélis et Comté, en accusant M. Louradon de subs-

tituer au lactate de fer, substance innocente, le sulfate de fer, con-

nu en chimie comme un des poisons les plus actifs, le présen-

taientau public comme un empoisonnement; il articulait enfin que 

MM. Gélis et Comté n'étant qu'élèves eu pharmacie, n'avaient pas 

le droit de vendre un remède secret, et concluait en conséquence 

à ce qu'il leur fût fait défense de vendre, à l'avenir, des pastilles 

de lactate de fer. Mais le Tribunal, sur la plaidoirie de M" Marie, 

avocat de MM. Gélis et Comté, a débouté M. Louradon do tous les 

chefs de sa demande, sur les motifs, quant à la déchéance, que 

MM. Gélis et Comté ne se trouvaient dans aucun des cas prévus 

par la loi, et que d'ailleurs le sieur Louradon n'étant pas breveté, 

n'avait aucune qualité pour se plaindre; et quant à la diffamation, 

que le sulfate de fer n'étant un poison que dans certaines propor-

tions, les prospectus n'indiquant pas la dose de sulfate employé 

par Louradon dans ses pastilles, n'avait pu lui causer aucun pré-

judice. ( 21 avril, présidence de M. Lamy. ) 

• — La Cour de cassation (chambre criminelle) vient de rejeter 

le pourvoi de Jean Reigner, condamné à mort par la Cour d'assi-

oq, con-ses de la Charente-Inférieure; et celui de Mathieu Thivoy 

damné à la même peine par la Cour d'assises du Rhône. 

— La chambre des appels de police correctionnelle de la Cour 

royale s'est occupée, dans ses audiences d'hier et de ce jour, de 

l'appel formé par la baronne Gros et le sieur Vallot du jugement 

de la 7
e
 chambre du .Tribunal de la Seine. Ce jugement décidait 

en principe que le droit de reproduction par la gravure passe, à 

moins de stipulations contraires, à l'acquéreur d'un tableau; et 

en conséquence, posant en fait que les meubles et immeubles de 

la liste civile étaient inaliénables, il prononçait que la disparition 

pendant un temps du tableau connu sous le nom de la Bataille 

des Pyramides et sa possession momentanée par le général Bei-

trand, qui l'avait acquis à Londres, n'avaient pu donner ni au 

baron Gros, ni au sieur Vallot, son élève et son cessionnaire, le 

droit de le reproduire, et il avait renvoyé M. Gavard de l'action 

en contrefaçon intentée contre lui à la requête des parties civiles, 

condamnant celles-ci en tous les dépens, 

La question, en se présentant devant la Cour, acquérait une 

plus notable importance, et de l'intérêt qu'avait soulevé le pre-

mier débat, et de la gravité avec laquelle les prétentions en litige 

avaient été produites, défendues et attaquées dans la récente dis-

cussion du projet de loi soumis sans résultat à la Chambre des 

députés. M Dupin et Me Pistoye, avocats de M. Cavard, s'ap-

puyant des considérations qu'ils avaient fait valoir en première 

instance et des arrêts rendus dans les affaire- de MM. Foyaticr et 

Marochetti, soutiennent le bien jugé de la décision dont est appel; 

M e Maudheux, avocat de M. Vatlot, après avoir établi le droit que 

son client tire de la cession à lui faite directement par le baron 

Gros, trace l'historique des vicissitudes qu'a subies le tableau de 

la bataille des Pyramides, et rappelle en terminant que M. Gavard 

qui dit aujourd'hui que le droit de gravure est tombe dans le do-

maine public, a fait un procès à M. Furne pour une publication 

semblable à la sienne. M" Billaut, chargé des intérêts de M me la 

baronne Gros, établit dans une plaidoierie brillante et solide les 

droits de sa cliente qui sont en réalité, dit-il, ceux de tous les ar-

tistes. Discutant tour à tour la question du fait et du droit, il éta-

blit que le sénat n'a jamais entendu acheter le droit de gravure 

qui a dû demeurer toujours indépendant de la vente du tableau. 

En droit, il soutient que le droit de reproduction ne peut être 

considéré comme un accessoire du tableau, car ce droit est telle-

ment distinct de l'objet matériel, que dix ans après la mort de 

l'auteur il appartiendra à tous, tandis que le tableau continuera 

d'appartenir à un seul. M0 Billaut termine en invoquant les diffé-

rens actes de législation, la déclaration de 1677 et la loi de 1793, 

qui créent un droit personnel et non un droit rée" 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. 

Bresson, et après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, 

a rendu en ces termes son arrêt : 

« La Cour, 
» Considérant que si la loi du 19 juillet 1793 confère au peintre qui a fait un 

tableau le droit de le reproduire par fa gravure ou de tout autre manière et 
d'en céder la propriété en tout ou en partie, ce droit ne lui appartient qu'autant 
qu'il en use pendant qu'il en reste propriétaire ou qu'ii se l'est réservé en ven-
dant ledit tableau ; 

» Qu'en ell'et, par la vente sans réserve qu'il fait de son tableau, il en trans 
met à l'acheteur ta propriété pleine et entière, avec tous les droits et avantages 
directs et indirects qui s'y rattachent ; 

» Considérant qu'il est établi qu'en 1809 Gros fut chargé par le sénat de faire, 
pour la salle de ses séances, le tableau représentant la Bataille des Pyramides, 
et qu'il le livra au mois de novembre 1810, moyennant le prix convenu, et sans 
se réserver le droit de le graver; 

« Considérant qu'une ordonnance du 4 juin 1814 réunit au domaine delà 
couronne tous les biens composant la dotation du sénat, et que la loi du 8 no-
vembre de la même année attribua à la liste civile les biens de ce domaine, 
qu'elle déclara inaliénables; 

» Que si, pendant quelque temps, le tableau avait disparu du lieu ou if était 

placé, la liste civile n'avait pas cessé d'en être propriétaire, puisque l'aliénation 
n'avait pu en être faite valablement; 

» Considérant qu'il est établi que Gros n'a cédé à Vallot, son élève, le droit de 
graver le tableau de la Bataille des Pyramides que longtemps après la vente et 
fa livraison qu il avait faites du tableau; d'où il suit cfu'il n'avait pu céder le droit 
de gravure, qu'il n'avait plus lui-même; 

» Adoptant les motifs des premiers juges, sur la demande reconventionnelle de 
Gavard, met l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira son 
plein et entier etïet; condamne le baronne Gros et Vallot aux dépens, » 

— Le banc des prévenus à la police correctionnelle, ce grand 

pilori de toutes les misères humaines, est aujourd'hui pendant 

toute l'audience presque exclusivement occupé par de jeunes en-

fans de l'âge de sept à quinze ans. Au milieu de toutes ces petites 

' figures, où l'insouciance du jeune âge le dispute et l'emporte pres-

que universellement sur l'embarras, la honte et le danger de la 

situation, les regards de l'auditoire remarquent avec un doulou-

reux intérêt une tête angelique de petite fille dont la blanche et 

Pâle figure, encadrée d'une petite marmotte noire, fait contraste 

avec les faces rubicondes de ses compagnons d'infortune. 

L'huissier appelle à son tour Marie-Catherine-Appoline Pous-

seur, et la jeune détenue vient bien modestement s'asseoir, les 

yeux baissés, sur le banc inférieur des prévenus. Pauvre Marie! 

combien d'honnêtes familles seraient heureuses et Gères d'avoir un 

si bel enfant! Elle a pourtant une mère, la petite Marie,.et sa mè-

re l'a abandonnée! Il y a quelques mois, elle était encore là sur le 

même banc, prévenue de vagabondage. Sa mère, cette fois, avait 

été citée et comparaissait à la barre, refusant avec dureté de ré-

clamer son enfant, qui pleurait et tendait vers elle ses petites 

foaiàs. Sur les exhortations du Tribunal, (put lit observer a cette 

avocat -général 
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mère insensible que son enfant n'avait commis aucun délit, elle 

consentit en grommelant entre ses dents à la reprendre; puis le 

soir, quand Marie sortit de prison, sa mère n'était pas là pour lui 

donner la main et pour l'embrasser, après deux grands mois de 

séparation. Marie prit tristement et toute seule le chemin de la 

maison de sa mère... Celle-ci, pendant que Marie était prisonniè-

re, avait déménagé et était partie, emportant son chétif mobilier, 

sans donner sa nouvelle adresse. Marie pleura, frappa à foutes les 

portes en demandant inutilement sa mère, et le soir, quand il fut 

bien nuit, elle alla chez le commissaire de police en le priant de 

la faire arrêter, car encore une fois elle était sans asile et sans 
moyen d'existence. 

Aujourd hui, la femme Polisseur a été inutilement citée, l'assi-

gnation ne l'a trouvée nulle part, et Marie n'a plus personne au 

monde. La loi sur le vagabondage va donc l'atteindre encore si 

les magistrats, émus de pitié, n'accordent leur protection à l'or-
pheline. 

M. le président d'Herbelot : Votre maman n'est donc pas ve-
nue vous voir dans la prison? 

Marie : Mon, Monsieur, pas une seule fois, et voilà deux mois 
que je suis là-bas. 

M. le président : Nous ne pouvons vous mettre en liberté, vous 
ne sauriez où aller. 

Marie •■ Mon Dieu non ! mon bon Monsieur. Je ne sais pas où 
est maman. 

M. le président -. Nous allons remettre votre affaire à quinze 

jours, et pendant ce temps nous trouverons une famille charita-

ble qui prendra soin de vous et vous fera apprendre un état.*En 
attendant soyez bien sage. 

oui Monsieur; je suis bien sage, demandez plutôt Marie : Oh 

aux soeurs. 

D'ici à quinze jours, espérons-le, la charité publique ne man-

quera pas à la pauvre Marie, si d'ici là sa mère persiste à l'aban-
donner. 

— A la petite Marie succède sur le même banc une infortunée 

d'une autre espèce : c'est la fille Pierre, chétive et souffrante 

créature, arrêtée aussi sous la prévention de vagabondage, et qui 

n'a d'autre espoir, d'autre désir qu'une condamnation. A M. le 

président, qui l'interroge, elle répond qu'elle n'a d'autre excuse 

que sa misère et d'autre ressource que la condamnation qu'elle 
sollicite comme une faveur. 

M. le président: Vous n'avez donc personne qui puisse vous ré-
clamer ? 

La prévenue: Personne au monde, et j'en suis bien aise, car je 
ne veux pas qu'on me réclame. 

M. le président : Que feriez-vous si vous étiez en liberté? 

La prévenue : Hélas, Monsieur, je me ferais arrêter de suite 
pour retourner en prison. 

M. le président : Que faisiez-vous quand on vous a arrêtée ? 

Laprévenue: Je sortais de prison le jour même : on m'avait 

mise en liberté trop tôt. Aujourd'hui je suis en train de faire mon 

affaire. Laissez-moi là quelques mois, j'aurai alorsuine masse. Je 

pourrai m'habiller et tue présenter quelque part pour avoir du 
travail et gagner mon pain. 

Le Tribunal condamne la fille Pierre à trois mots d'emprison-

nement, et celle-ci remercie ses juges comme d'une faveur qu'elle 
vient d'obtenir. 

—i Le tour de Marteau et de Fléau est arrivé : place aux deux 

scélérats, doublez la garde, renforcez le poste préposé à la garde 

des détenus. Huissier, une échelle! que Fléau et Marteau puissent 

s'élever jusqu'à la hauteur du banc ; mais c'est inutile, le garde 

municipal de service a enlevé les deux délinquans à bras tendu et 

les voici tout penauds hissés sur le banc des prévenus. Marteau a 

huit ans et demi. Il est de beaucoup l'aîné de son complice qui 

compte à peine sept ans. La taille réunie dés deux coupables s'é-

lèverait à peine à deux coudées. L'immense garderobe de la mai-

son des jeunes détenus n'a pu leur fournir d'uniforme à leur taille ; 

leurs petits corps balotlentà l'aise dans les deux plus petites vestes 

qu'on a pu trouver, et on a été obligé de couper aux genoux les 

deux plus courts pantalons. C'est à les mettre tous les deux au ca-

chot dans la paire de bottes d'un gendarme à cheval. 

Devinez maintenant, lecteur, devinez, on vous le donne en 

mille, ce qu'ont volé Marteau et Fléau. Une brioche? point. Un 

bilboquet, une toupie, un couteau de deux sous? point encore. 

Ils ont volé une charrette, une vraie charrette, une charrette à 

bras. Ils ont fait plus : ils ont voulu voler un âne pour emmener 

la charrette. Ils ont fait plus encore, ils ont voulu voler un cheval, 

un vrai cheval, un grand cheval, et sans l'intervention du charre-

tier, propriétaire du quadrupède, on ne saurait pas ce qui serait ar-
rivé. 

Les voyez- vous maintenant ces deux forbans de Lilliput attelés 

à la charrette et parvenant à la conduire bien loin de l'endroit où 

ils l'ont prise. Ne vous figurez-vous pas voir ce prodigieux atte-

lage d'artillerie, canon, caisson et prolonges compris, traînés par 

ces puces travailleuses qu'on faisait voir il y a quelque temps sur 

un des boulevards de la capitale. Les bornes de l'impossible sont 

encore une fois reculées. Rien n'a manqué de la part des deux 

bambins à la conception et à la perpétration du vol, et au moment 

où un agent de police frappé d'admiration en présence du résul-

tat les arrêtait en flagrant délit, il remarqua que le plus nabot des 

deux avait arraché de ses petites mains la plaque de la voiture 

pour faire perdre les traces du véritable propriétaire. 

Aujourd'hui ils pleurent en essayant d'obtenir merci; mais un 

tel début promettant trop pour l'avenir, le Tribunal juge prudent 

d'interrompre les deux petits larrons dans leur carrière en ordon-

nant qu'ils resteront l'un et l'autre quatre ans dans une maison 

de correction. 

— Trois pauvres Savoyards, en fans perdus de celte famille de 

montagnards qui viennent chaque année à Paris ramoner les che-

minées, éconlier les oreilles aux sons de leurs mauvaises viel-

les et demander des petits chous aux passans, ont été arrêtés sur 

la voie publique. Malheureuses victimes de ces misérables qui 

font en ce genre une odieuse traite de blancs, ils ont été amenés 

dans la grande ville par un pays qui, après les avoir exploités tout 

l'hiver, a pris route pour la Savoie à la première fonte des neiges 

Les frères Dehaulois et la petite Alexandry, faits depuis longtemps 

aux misères et aux privations de leur pauvre famille, et plus tard à 

celles que leur faisait subir le hideux cornac qui les forçait à tra-

vailler comme animaux savans, se trouvent fort bien dans la 

maison des jeunes détenus. L'ordinaire modeste de la maison 

leur semble festin et franche lippée, et leurs mines fraîches, ro 

sées et rebondies attestent assez qu'ils ont eu le temps de se res-

taurer pendant leur captivité préventive. Le Tribunal, dans l'in-

térêt dps deux frères, ordonne qu'ils seront détenus pendant qua-

tre ans dans une maison de correction où ils pourront apprendre 

un étal. La pélitc mie, réclamer! par une personne charitable qui 

offre toute responsabilité, est mise en liberté. 

Le 9 mars dernier, vers huit heure: du soir, le sieur Cadot, 

garçon de bureau de la Cour de cassation, causait avec un de ses 

amis sur le trottoir qui se trouve à l'angle des rues Neuvp-des-

Petits-Champs et Richelieu. On sait assez combien ce carrefour est 

incessamment obstrué par une foule de piétons toujours affairés. 

Voulant céder le passage à quelques personnes un peu pressé' s, le 

sieur Cadot se recule, il descend d un pied sur la chaussée, tandis 

que l'autre ne quitte pas le trottoir. Tout à coup, un cabriolet do 

place, débouchant au trot de la rue Neuve-des-Petiu-Champs, 

heurte violemment le sieur Cadot, le renverse, et la roue, passant 

sur la jambe gauche, lui fait une douloureuse blessure. Ou s'em-

presse de lui prodiguer des soins, on le hisse tant bien que mal 

dans le cabriolet même qui vient de l'estropier, et, ramené chez 

lui, il se voit condamné à passer plusieurs jours sur son lit de 

souffrance. Cependant, son état de guérison est assez satisfaisant 

aujourd'hui pour lui permettre de venir soutenir la plainte qu'il a 

formée devant le Tribunal de police correctionnelle contre le co-
cher Dufour. 

Celui-ci prétend, comme cela arrive toujours, qu'il n'y a pas de 

sa faute : il a crié gare à tue-tête, bien que personne ne l'ait en-

tendu : il allait moins qu'au pas, ce que nul témoin n'a remarqué, 

enfin il a retenu son cheval de son mieux ; mais malheureusement 

l'accident était déjà arrivé. Il articule bien encore que le plaignant 

se trouvait en faute, ayant empiété sur ia chaussée que les cochers 

en général s'adjugent assez exclusivement; mais M. l'avocat du 

Roi lui prouve d'abord qu'il y a imprudence de sa part; il bat en 

brèche ensuite son système de centralisation par rapport à la 

chaussée, qui appartient à tout le monde; enfin le ministère public 

rappelle une précédente condamnation encourue par le prévenu 

pour avoir écrasé une pauvre vieille à Suresnes. 

Quoi qu'il en soit, le Tribunal trouvant qu'il existe dans la cau-

se des circonstances atténuantes, ne condamne cette fois Dufour 

qu'à 25 fr, d'amende; statuant ensuite sur les dommages-intérêts 

réclamés par le sieur Cadot, qui n'a pu encore reprendre son ser-

vice, condamne Dufour, conjointement avec son maître, cité com-

me civilement responsable, à payer au sieur Cadot une somme 
de 120 fr. 

— Une ordonnance de police, du 8 août 1839, dispose que les 

habiians d'une maison où il existe une cour doivent y décharger 

le bois nécessaire à leur usage ou à leur industrie, et non pas en 

embarrasser la voie publique. Mais il est des propriétaires qui, 

sous différons prétextes, résistent à l'exécution de cette mesure et 

exposent ainsi leurs locafairesà se voir condamner par le Tribunal 

de simple police pour un contravention à laquelle ils ont été for-

cés en quelque sorte par le mauvais vouloir des propriétaires. 

Pour rendre justice à chacun, MM. les juges de paix, tenant à tour 

de rôle l'audience du Tribunal de police, réservent aux locataires 

leurs droits contre les propriétaires : et, lorsque après l'amende et 

les frais acquittés un locataire en demande la restitution devant 

le juge do paix du domicile du propriétaire, le magistrat en or-

donne immédiatement le remboursement. Avis doncaux proprié-
taires récalcitrans. 

— L'article 592, n° 2, du Code de procédure civile défend de 

saisir le coucher nécessaire au saisi. Malgré ces dispositions si 

claires, de nombreuses discussions surgissent à chaque trimestre 

devant MM. les juges de paix de Paris de la part des propriétaires 

et principaux locataires, lors des déménagemens. 

A l'audience dernière du 4e arrondissement, présidée par M. 

Dt'cagny, premier suppléant, le sieur P... résistait à la demande 

de la demoiselle R... Sur les observations de M. Delayen, son 

mandataire, M. le juge de paix a ordonné la remise à la demoi-

selle R... de son coucher, et a ordonné de plus que les dépens faits 

ou à l'aire pour obtenir la remise du coucher ne pourraient être 
compensés avec les loyers dus. 

- On lit dans le Commerce : 

En cherchant à remonter à la source des bruits que nous avons 

rapportés sur un odieux attentat commis dans le faubourg Saint-

Germain et dont parlent comme nous plusieurs journaux des 

départemens, nous avons pu nous convaincre que ces bruits n'a-

vaient pas lo moindre fondement, et nous sommes trop heureux 

de pouvoir annoncer que la nouvelle est complètement controu-
véo. » 

- Un commencement de coalition promptement réprimé s'est 

manifesté ce matin sur la ligne des fortifications. qui avoisine Neuil-

ly. Plusieurs individus, entre autres un ouvrier terrassier et deux 

femmes qui cherchaient à exciter les escouades d'ouvriers à de-

mander une augmentation de salaire sous menace de suspendre 

les travaux, ont été arrêtés par les soins du commissaire de po-

"ice de la commune de Neuiily, et envoyés à la préfecture sous 

l'escorte de gendarmes de la compagnie de la Seinè. 

—.Une scène attendrissante se passait il y a quelques jours dans 

une des salles de l'Hôtel-Dieu : un nommé Thomas, aujourd hui 

parvenu à sa soixante-seizième année, et sa femme, presque aussi 

âgée que lui, avaient été tous deux frappés de cécité; la femme, 

en 1830, et par suite de maladie; le mari, par l'effet terrible de 

l'explosion d'une mine à laquelle il travaillait dans le cours de 

l'année 183G, au village de Champagne, près de Fontainebleau. 

Dénués de ressources et se trouvant hors d'état de se faire donner 

les soins indispensables dans leur déplorable situation, les époux 

Thomas, grâce au secours de personnes charitables, avaient été à 

Paris; mais le bureau central d'admission des hospices reconnais-

sant que la femme était incurable, refusa de la recevoir. L'admi-

nistration de la police, sur la demande de cette malheureuse, la 

fit admettre au dépôt de Saint-Denis où elle fut placée à l'infir-
merie. 

Le mari, cependant, dont la cécité ne remontait qu'à cinq an-

nées et n'avait pour cause qu'un accident, avait été l'objet d'un 

examen tout spécial de la part de M. le docteur Vignardonne, mé-

decin du dépôt de la préfecture, dont le zèle, le savoir et l'huma-

nité ne se démentent jamaiî. Des expériences réitérées dans plu-

sieurs de ses visites quotidiennes il sembla résulter pour le doc-

teur qu'il y aurait possibilité de rendre la vue à l'œil gauche en 

pratiquant l'opération de la cataracte. Le vieux Thomas fut donc 

envoyé du dépôt de la préfecture à l'Hôtel-Dieu où il fut placé 

dans le service du docteur Roux à qui M. Vignardonne le recom-
manda. 

L'opération se fit, et grâce à l'habileté du célèbre praticien elle 

réussit au-delà même de toute espérance. Il serait impossible de 

dépeindre la joie du vieillard recouvrant la vue après cinq années 

de douleurs et de cécité. L'expression en parut tellement vive 

qu'on craignit que sa raison y succombât, et qu'on s'empressa de 
le reconduire au lit qu'il occupait dans l'hôpital. 

Ramené hier à la Préfecture de police, le vieillard a demandé à 

être bien vite transporté au dépôt de St-Denis pour y revoir sa 

femme : « Elle ne pourra pas me voir, ajouta-t-il, mais elle me 

reconnaîtra à ma voix, je l'embrasserai, et elle bénira avec moi le 

bon Dieu et les hommes bienfaisans qui m'ont rendu la lumière.» 

Ce soir, le septuagénaire et sa pauvre femme seront réunis, e 
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le bonheur, pour la première fois peut-être, se trouvera en tiers 

avec eux sous le toit hospitalier du Dépôt de mendicité. 

— Un charretier, nommé Monraisin, dont la voiture lourde-

ment chargée de sacs de plâtre descendait ce matin la rue de 

Charonne, ayant donné à l'improviste et sans tenir ses guides un 

coup de fouet à celui de ses chevaux placé en tête de l'attelage, 

l'animal se jetant précipitamment hors de la chaussée, renversa 

dans son élan un jeune garçon de sept ans qui se rendait à l'é-

cole en suivant les bas-côtés du pavé le long des maisons. 

La roue de la voiture passa sur la main droite du malheureux 

enfant, la broya tellement, qu'aussitôt son transport à l'hôpital 

Saint-Antoine on dut pratiquer l'amputation. La jambe droite de 

l'enfant, atteinte par le fer du limonier, avait été également brisée 

d'une manière si cruelle, que l'on conserve peu d'espoir de pou-

voir la remettre, et qu'on l'eût coupée dans la prévision de plus 

graves accidens, si l'on n'eût pis craint que, vu son état de fai-

blesse, la victime de cet affreux accident succombât à l'épreuve 

d'une double amputation. 

Le charretier Monraisin a été envoyé à la disposition de la jus-

tice par le commissaire de police du quartier de Popincourt, tan-

dis que sa voiture, son équipage et son chargement étaient diri-

gés sur la fourrière publique. 

— A l'Opéra-Comique, aujourd'ht 
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par les médecins les plus distingués de la Faculté de Paris. 

295, Aux Pyramides. 

NATURELLES 

cT Hanter ive 

VICHY. 

Rue St-Honoré, 295.! 
PASTILLES 

DIGESTIVES 

d'Hauterive 
VICHY. 

A réprobation 

m KA'cadémi 
m. t 't' .".-lefiecïnc SULES deR AQUIN ,Brevet 

d'Invention 
de perte 

AH Haï; cite «le ©Ot*Alï ti. pur, «tans ©«Sesir ni sa-.eoir. 
Cette nouvelle préparation a été approuvée et reconnue par l'Académie de médecine comme étant bien supérieure à toutes les autres 

dir même genre, et devant être considérée comme UN SERVICE important r endu à l'ART DE GUERIR et un PROGRES marqué, com-
parativement aux autres MODES CONNUS JUSQU'A GE JOUR D'ADMINISTRER LE COPAHU (1837, bulletin de l'Académie, page 8(4.) Aussi 
les médecins les plus distingués lui donnent-ils une préférence justifiée par ses incontestables avantages. — Prix du flacon de 64 
capsules : 5 fr. — Chez M. RAQUIN, pharmacien, rue Mignon, n. 2, près l'Ecole-de-Médecine, et dans les principales pharmacies de 
Paris et des départemens. 

breveté «n Gouvernement, 

On distribue et on envoie gratis par ta poste le Traité du Kaïffa, 
Mémoire sur l'art de Prolonger la Vie et la Santé, suivi de conseils 

Les oh- I hygiéniques pour tous les tempéramens et pour guérir soi-même 

ïer'valions sont légalisées par les autorités. I les maladies chroniques. Un volume in-8°. 

Le Kaïtla convient aux convalescent, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, 1er irritations nerveuses et toutes les 
maladies de poitrine, telles que rhumes négligés, phthisie, catarrhes et toux rebelles, etc. — frix ■ i jr. 

Le TRAITE D'HYGIÈNE, qu'on délivre gratis avec le KAIFFA, est dû au docteur LAV0LLEY. 

A la pharmacie de TraUiit. rsie J^an-Jae i|iic»-«oii*»taii. S 4 , à Pari». 

Au bureau, jrue de l'Abbaye, 4, et cht z tous les libraires et les directeurs des 
postes et des messageries. La France littéraire, revue. Prix d'abonnement : 
un an 40 fr., six mois 22 fr. — Départemens : un an 46 fr., six mois 25 fr. — 
Etranger : un an 52 fr., six mois 28 fr. Cette revue est la seule qui donne des 
dessips. Le dernier numéro contient : Tout est bien qui finit bien, par Edouard 
Thierry; Poêles espagnols (Alonzo de Ercilla), par M. Achille Jubinal; le Che-
min de fer, poème par M. Méry; Philosophie catholique de l'Histoire, de M. le 
baron Guiraud, par M. Ed. Carrière; Salon de 1841, par M. Wilhem Tenint. 
Chronique : Théâtres, livres nouveaux, dessins : 1» Galilée découvrant le pen-
dule, par M. Cibot. (Salon de 1841.) Criminels condamnés à cueillir le poison 

de l'Upas, peints par M. Jeanson, gravés par M. Wacqurz. 

IRRITATIONS, INPliMMATIOMS SE POITRINE. 

IOTP n " nM 
Sîreveté du Roi,— Paris, rase St-ttenis, 154. 

SIROP ANTIPHLOlilSTllJlJE DE BBIANT 
Ce SIROP, donl la supériorité est reconnue sur tous tes autres pectoraux, est recomman-

dé par un grand nombre de médecins de l'Académie et de la Faculté. Il guérit en peu da 
temps les MALADIES INFLAMMATOIRES de POITRINE , d'ESTOMAC et des INTESTINS d'où résul-
tent les RHUMES , souvent si opiniâtres, les Catarrhes, le CRACHEMENS DE SANG , le CROUP , le 
COQUELUCHE , la nvssENTERiE. — Dépôts dans loutes les villes de France et de l'étranger. 

AUTORISEE PAR BREVET DIVEMÔN ET ORDONNANCE DU ROI. 

six flacons, 15 fr. 

, insérée au Bulletin des lois, et 
elle a été approuvée par la Société des sciences physiques et chimiques de France, et l'auteur a obtenu un brevet d'importation 

Avec le MANUEL D'HYGIÈNE DES DENTS du docteur DALIBON , prix : 3 fr 

L 'Eau balsamique et odontalgique du D
R
 JACKSON est brevetée du gouvernement par ordonnance du Roi, 

Celte Eaù'calme à'l'instant les plus violens màux dè dents ; elle empêche la formation du tartre, qiri, par son enduit limoneux, ronge 
et altère les dents les plus solides ; en outre, elle leur donne de l'éclat et de la blancheur sans nuire à leur émail , puisqu'elle ne contient 
aucun acide ni aucune substance minérale, et convient surtout aux femmes enceintes pour pre\ enir tout engorgement de gencives et toute 
douleur de dents si commune dans cette position. 

Comme anti scorbutique, cette Eau raffermit et cicatrise les gencives moues, boursoufflées et saignanles, prévient etsuérit les altérations 
etla carie des deirls, qui sont des maladiessi fréquenteset si dangereuses, surtout pourles personnes nui font usage du tabac et qui ont 
usé des préparations mercurielles. Par son arôme balsamique, elle maintient la bouche fraîche, rend 1 haleine suave, avive le coloris des 
gencives et des lèvres, et les fait briller du plus vif incarnat. La manière d'employer celte eau se trouve sur la couverture de la brochure 
et sur le flacon. — L'Eau et la Poudre Jackson se trouvent encore chez Susse, passage des Panoramas, 7. à-Paris. 

A Paris, chez M; Trablit, pharmacien, rue J -J. Rousseau, 21. 

B"W AT 'WIW^^l'PS' Cet alirocut étranger qui se prend en 
Kâ JLl JUV MMEéu potage . est nutritif, rafraîchissant el 

agréable. On le prépare au lait, au gias et au maigre. Il est efficace 
contre les maladies de l'estomac , de la poitrine , l'épuisement et la 
maigreur. Il convient aux vieillards, aux enfans et aux convalescens. 

BREVET DU GOUVERNEMENT, RAPPORTS DE COMMISSIONS MÉDICALES DE PARIS ET DE 

LONDRES — Le flacon (20 potages), S f. l'as de demi-flacon. N OTICE sur cet 
aliment, en français, anglais, allemand, hollandais, espagnol el italien 
Dépôt chez M . 'GÊNIEZ et C" , rue Grammont, 11, Paris. (AflY.) 

Se trouve chez l'Auteur, 35, rue[du Faubourg-Saint -Honoré 

DROITS, PRIMES IT OBLIGATIONS DIS ÉTRANGERS 
K.V ASfiïiETiïlSBE. — 3« édition. 

Par C.-JfiT. €PMiMW, avocat anglais■} 
Membre delà Légion-d'Honneur, conseil de l'ambassade de S. M. B., à Paris. 

Adjudication»* en justice. 

ÉTUDE DE M" GLANDAZ, AVOUÉ, 

Rue Neuve-des-Petits- Champ s, 87. 

Adjudication préparatoire le samedi 15 mai 
1811. 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

d» première instance de la Seine séant tu 
Palais-de-Justice à Paris, local et issue de la 
ir* chambre, une heure de relevée. 

Une USINE A GAZ DE RÉSINE et dépen-
dances sises à Orléans (Loiret), boulevart du 
Duc-d'Orléans, au coin de la rue verie et du 
terrain sur lequel elle est établie ; le tout avec 
les matériaux et ustensiles servant à l'ex-
ploitation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
I» A M» Glandaz, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris , rue Neuve-des-Petils-
Champs, n° 87. 

*> A M« Duclos, avoué, demeurant à Paris, 
rue Chabanais, n°4; 

3° A Me Drouin, avoué, demeurant à Pa-
lis, rue St-Honoré, n° 297 ; 

4° à M. Ilailig, notaire, demeurant à l'a-
ris, rue d'Antin, n° 9 ; 

5» A M« Pommier, demeurant à Paris, rue 
Coquillère, n» 22 ; 

6» A Orléans, à M' Proust, avoué; et encore 
sur les lieux. 

Avis divers. 

A vendre à la résidence de Calais, 
CHARGE d'IIUISSIER d'un bon produit. 

S'adresser à M. N. Estibal, directeur de l'A-
gence de Publicité de Paris, rue Montmartre 
i05. (Affranchir.) 

AVIS. — Par suite de la sentence arbitral 
rendue le 19 mars 1841, MM. les porteurs 
d'actions de la société des Bougies du Phénix 
sont invités à déposer leurs titres (contre les-
quels il leur sera donné un récépissé) chez 
MM. Bigot e! Goisier, place du Louvre, 22, 

alin de régler la répartition détinitive de la " 
quidalion. 

Montholon, Chez FAYARD , pharm., brev. 

SOI 
seringue à bascule pour chauffer et prendre 
un remède en 4 MINUTES. — 12 et 14 fr. 

5 CENTIMES IA BOUTEILL. 

D .TÈYRE, rue St-HonoréjZSS, au l er, 
2 de plus, cela ferait n" 4oo. 

La Poudre de Selti gazeuse, si remarquée à 

l 'Exposition de 163g, corrige l'eau presque 

partout malsaine
 t

 nuisible aux dents et à l'esto-

mac; elle en fait une boisson agréable et rafraî-

«hissante, qui se prend pure,ou se mêle au vin sans 

l'affaiblir; facilite la digestioii.prcTient les aigreurs, 
ta pierre, la gra?elle, les ré tentions et maux d« 

reins des hommes de, bureau. — Poudre de limo-

nade gazeuse-— Poudre de vin moutseux changeant 

tout *in blanc en Champagne. — ao paquets pour 

bouteilles, i fr.;tvès fortes, 1 fr. -5o c. 

COMPRESSES 

Un dentime. Faubourg Montmartre, 

MM. BÀLGUËRlEi 
et Comp% de 

Viennent d'établir 

un DÉPÔT SPÉCIAJ 

de leur célèbre 

II' 

I 
Chez M. RIVET, 

déjà connu pour I 

"vente des vins 
de 

agne 

ÎWHfcÈT i 

Boul. Poissonnière 

N» 8, 

(Ancien 4 bis.) 

A PARIS. 

OUTARDE blanche merveilleu-
se pour les maladies du sang, 
d'humeurs, des nerfs, etc.; pour 
les douleurs etautresaffeclions. 
Chez Didier, Palais-Royal, 32. 

MENTION ; t Fit, 25 C. LA LIGNE. 
BUBÏ.ICATIOÎJ3 3US&AX.ES. 

D'un acte sous seings privés, fait quintu-
ple à Paris, le 15 avril 1841, enregistre à Pa-
ris, le même jour, par Texier, qui a reçu 5 
fr. 50 cent ; il appert qu'il a été formé une 
société en nom collectif entre M. Jean-Bap-
tiste -Alexandre ROUTARD, négociant, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, Si, d'une 
part; M. Louis-Anloine V1GNON, négociant, 
demeurant à Paris, rue des l'ossés-Monlmar-
Ire, 21, d'autre part; et Mm ' Marie-t rançoi-
se BASSIN, dame BOUCLY, et M. BOUCLY, 
pour autoriser son épouse, demeurant à Pa-
ris, rue des Fossés-Montmartre, 21, aussi 
d'autre part; el en commandite à l'égard de 
deux autres personnes dénommées, quali-
fiées et domiciliées audit acte: pour prendre 
la suite des affaires de la maison Routard, 
Vignon etC'el par conséquent pour se livrer 
à la fabrication de châles laine et cachemire, 
genre dit de la fabrique de Paris; que la du-
rée de cette société sera de quatre années 
consécutives qui ont commencé à courir le 
1" avril 1841, pour finir à pareille époque 
de l'année 1815. Le siège social est établi à 
Paris, rue des Possés-Montmarlre, 2t. La 
raison sociale sera BOTJTABD, VIGNON et C'; 
que MM. Bouiard et Vignon auront seuls la 
signature sociale , qu'ils ne pourront em-
ployer que pour les affaires de la société; en-
lin que le fonds social s'élève à la somme de 
100,000 fr., dont co,000 fr. fournis par MM, 
Boutard et Vignon, et M lll « Boucly, en mar-
chandises et valeurs provenant de l'ancienne 
maison Boutard, Vignon et Comp., et en ma-
tériel de la fabrique; et 40,000 fr. fournis par 
égale portion par les deux commanditaires. 

Pour extrait : 
A. BOUTARD. 

D'un acte sous- seings privés fait triple à 
Paris le 15 avril tsii, enregistré le même 
jour par Leverdiftr, qui a reçu 5 francs 50, 
il apperlque M. Jeau-ISaplisle-Alexandre BOU-
TARD, négociant, demeurant à Paris , rue 
Jlonlmarlre, (il , d'une part; M. Louis-Antoine 
VIGNON, négociant, demeurant à Paris, rue 
des l'ossés-Montmarlre, 21, d'autre part, et! 

Mm» Marie-Françoise BASSIN, dame BOUCLY, 
demeurant aussi à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 21, aussi d'autre part, ont dé-
claré dissoudre la sociélé formée entre eux 
sous la raison sociale BOUTARD, VIGNON et 
C?, suivant acte sous-semgs privés en date du 
16 mai 18SI), enregistré, el sont convenus que 
MM lioutard, Vignon et C seraient chargés 
de la liquidation. 

Pour extrait, 
A. BOUTARD. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 9 avril 1841, portant celle men-
tion : Enregistré à Paris, le 22 avril 1841, 

folio 31, case 1", reçu 7 fr. et 70 cent, pour 
décime, signé Texier, et dont l'un des dou-
bles a été déposé pour minute à M« A. Rour-
net-Verron, notaire à Paris, soussigné, par 
MM. Jaullain et de Cambernon ci-après nom-
més, par acte du 22 avril 1841, aussi enre-
gistré. 

Ledit acte fait entre: 
M. Félix-Noël JAULLAIN , négociant, de-

meurant à Paris, rue Vivienne, 33, d'une 
part; 

El M. Charles-Augustin - Xavier L'HEURE 
DE CAMBERNON, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue Bourdaloue, 7, d'autro part; 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. 1er. La sociélé formée entre MM. Jaul-
lain et de Gambernon, sous la raison JAUL-
LAIN et Comp., pour l'exploitation d'une 
maison de commission el d'escompte, el de 
tout ce qui se rattache a cette industrie, par 
acte entre les soussignés, le 5 octobre 18J9, 

enregistré à Paris, le même jour, et publié, 
est et demeure dissoute à compter de ce 
jour. Arl. 2. M. de Cambernon est chargé de 
la liquidation. 

Cette liquidation devra être activée autant 
que possible. Pour faire publier ces présen-
tes, tous pouvoirs sont donnés au porteur. 

Pour extrait : Signé BOURNET-VERRON. 

ÉTUDE DE M E ARGY, arbitre du com-
merce, rue St-Merry, 30, à iJaris. 

D'un acte sous signatures privées fait triple 
à Paris le 17 avril 1841, enregistré le 22 du 
même mois, 

Entre : 

M. André-AntoineBOMBARDA, restaurateur, 
demeurant à Passy, avenue de la Porte-Mail-
lot, 13 bis, d'une part; 

M. Firmin BA1LLY, restaurateur au même 
lieu, d'autre part; 

El M. Adolphe LEROUX, aussi restaura-
teur au même lieu, encore d'autre part, 

11 appert: 
Que. par suite de la cession faile par M. 

Bombarda â MM. Bailly et Leroux de ses droits 
en la société formée entre les parlies le 25 no-
vembre dernier, enregistré et publié confor-
mémentà la loi, M. Bombarda ne fait plus par-
tie de ladite société à partir duditjour 17 avril 
présent mois; 

Qu'à l'avenir la raison sociale sera pour 
toute la durée de la sociélé BAILLY <et 'LE-
ROUX ; 

Que les profits etpertes seront partagés par 
moitié; enfin, que tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait dudit. acte pour le 
faire publier et afficher conformément â la loi. 

Pans, le 22 avril 1841. 

Pour extrait. 
ARGY. 

ETUDE DE M8 MARTIN-LEROY , 

agréé, 17, r. Traînée-St-Enstachc. 
D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine le u avril. 1841, enre-
gistré, 

Entre M. CllABBAL, maître de poste à La 
Ferlé-Gaucher, demeuranlà Paris, ruevieille-
du-Temple, 72, d'une part; 

Et 1° M. Bienvenu SAMSOX, maître de poste 
à Neuilly-sur-Marne; 

2» M. David DÈ CAUVILLE, maître de poste 
à Coulommieis : 

3» M. HEBERT, maître de poste à Saint 
Germain-les-Couilly ; 

4» M. CHARTIKR, maître de poste, demeu-
rant à Annel, canton de Claye ; 

5° M. Narcisse SAMSON, maître de poste 
demeurant à Sé/anne ; 

6» M. LEBEIGUE, maître de poste, demeu-
rant à Fère-Champenoise ; 

7» M. COMMÉSNTL, maître de poste, demeu-
rant a Coole ; 

8° M. CAMUS, maître de poste, demeurant 

à Longchamp ; -■ 
9o Et M. COQUARD, maîlie de poste, de-

meurant à Saint-Dizier; 
Appert : 
Que la société de fait qui a existé entre les 

susnommés pour l'exploita lion de voitu res pu-
bliques sur la roule de Saint-Dizier et au-delà, 
connue sous le nom de l'union des madrés de 
poste, sous la raison sociale CllABBAL, CA-
MUS el SAMSON, a été déclarée nlle et de nul 
effet. 

Pour extrait. 

MARTIN-LEROY. 

Ti*i!>uuttl «le roiinti«'i*ce< 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEBARLE, md de comestibles, rue 
Vivienne, 55, le 29 avril à 9 heures 2274 

du gr.); 

Du sieur SARI, fabricant de papiers à Ba-
tiguollcs, le 29 avril à 9 heures (N« 2350 du 
gr.); 

Du sieur TAINTURIER et C«, négocians, 
rue Richer, 32, le 29 avril à 9 heures fN° 
2353 du gr.); 

Du sieur LEPAIRE fils aîné, anc. épicier, 
rue de la Verrerie, 69, le 29 avril à 10 

heures et demie (N° 2321 du gr.); 

Du sieur MALHOME, md de broderies et 
maître d'hôtel garni, rue des Fossés-Mon -
martre, 9, le 29 avril à 12 heures (N° 2340 

du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour iesassemblées 
subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPOND, maître maçon, à Bali-
gnolles, le 29 avril à 9 heures (N" 2055 du 
gr.); 

Du sieur LEROY, laideur, rue Feydeau, 
17, le 29 avril à 9 heures 'N° 2238 d'u gr.); 

Du sieur CHARDIN, épicier, place Hau-
bert, 19, le 29 avril à 10 heures 1)2 (N° 2225 
du gr.); 

Du sieur SALL1N, boucher, rue Montmar-
tre, 10s, le 30 avril à 10 heures (N« 2218 
du gr.): 

Du sieur PREVOST, imprimeur, rue des 
Cmq-Diamans, 2, le 30 avril à liheures (N» 
191 du gr.); 

Du sieur ROMER, horloger, place du Lou-
vre, 16, le 30 avril à 2 heures (No 2234 du 
gr.); 

Pour être procédé, cous la prési-
dence M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aff"natinn de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION UE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer ! 
MM. les créanciers : 

Du sieur LEYSEN, mécanicien , à Chaillol, 
entre es mains de M. Lecomle, rue de la 
Michodière, 6, syndic de la faillite (No 2289 
du f r.); 

Du sieur BOYER, fabricant d'eau de mé-

,^e ', r"^ Tara ""e ' 14 ' enlre les mains de 
MM. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41 , et La-

maille rue des Lombards, 24, syndics de la 
faillite (N» 2304 du gr.,; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES nil VENDREDI 23 AVRIÏ. 

BIX HEURES : Milliot aîné, md de vins, conc. 
— Briarit, maître maçon, vér. — Bergercl, 
limonadier, clôt. — Bauilry , mécanicien, 
synd. 

ONZE HEURES : Fabre, traiteur, id.— Pou pari, 

boulanger, redd. de comptes.—striby, ébé-
niste, clôt.— Vivant et femme, limonadiers, 
id.—Chiméne, nid de nouveautés, id.—Du-
tros el femme, tailleurs, tenant faon I gar-
ni, remise à huit. 

«Mi Parisot et femme, restaurateurs, remise 
à huit.— Dame Gravier-Delvaile, négocias! 
en broderies, synd. 

«si! HEURE : Hcrpin-Guillois et (>, négocians , 
redd. de comptes. — Pelletan, horticulteur, 
conc. 

DEUX HEURES : Fougère, fabricant de bron-
zes, synd. — Offrey, md de rubans, id. — 
Lagarde, peintre et marchand de papiers, 
véiif.—Veuve Gillet, marchande de vins-
traileur, remise à huitaine. 

BOURSE DU 22 AVRIL. 

 ] 1" c. 1 pL bupl basld»* c. 

5 0(0 Compt..'tl3 85 113 95 113 85 1 1 1 3 90 
—Fin courant 113 85; 113 95;il3 85IH3 85 
3 0|0 compt.. j 79 30 i 79 35 79 25 i 79 30 
—Fin courant 1 79 30 79 40'! 79 25, 79 25 
Naplescompt. ;io4 — ! 104 iO'104 — 1104 10 
—Fiu courant lot lo 104 10 104 10 loi in 

Banque 3195 — I Romain.. 
Obi. de la V. i3oo 
Caiss. Latfilte — 
— Dito. . 
4 Canaux 
Caisse hypot. 

' |St-Germ.. 
Vers. dr. 
—gauche 
Rouen 460 — i Haïti 

5157 50 
1235 -

d. active 
— difî.... 
- pass.. 

3 0|0 

770 — 1~? 15 0|0 

7i.
r
> — j« 'Manque.. 

370 — Piémont 
217 SOjPortug. 3 0|0 

g j Orléans... 485 ! Autriche (L) 

^BRETON. 

103 

21 

101 

825 
1130 

20 
650 
520 

11'-' 

iH 

jiregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dist ceD»irres 

Avril 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-PETITS-CHAMVS 

légalisation de la signature A. Guïô , 
Le vaaire du 2" irromlisseineiit. 
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M. Viellot, président du Tribunal de Meaux, serait nom nu! juge 

en remplacement de M. Caeet-Gassicouit, juge suppléant récem-
ment nommé juge. 

MM. Boselly et Camusat-Busseroles, juges suppléans al tachés 

au Parquet, seraient nommés substituts du procureur du l{oi, et 

remplacés également, aux termes de-la loi nouvelle, par MM. de 

Royer, substitut à Reims, et Dupaty, substitut à Versailles ; ce der-

nier remplacé par M. Delalain, substitut à Epernay. 

M. de Molènes serait remplacé comme procureur du Roi à Ver-
sailles par M. Dubarle, procureur du Roi à Reims. 

M. Chauveau-Lagarde. récemment nommé substitut du procu-

reur du Roi, serait nommé juge à Paris et remplacé par un des 
procureurs du Roi du ressort. 

Si ces nominations se confirment, nous ne pourrions féliciter 

trop hautement M. le garde-des-sceaux d'avoir su résister aux 
envahissemens qui le menaçaient. 

Les huit juges-suppléans attachés au Tribunal de la Seine sont, 

ainsi que nous l'av ns dit hier, MM. Dupin, Paiilet, Chaix-d'Est-

Ange, Couture, Lavaux, Boinvillers, Denormandie et Fagniez. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

LILLE, 22 arriL—La nuit dernière, quatre individus dont la 

mise dénotait un état voisin de l'indigence se présentèrent au 

poste de l'Arsenal et sommèrent en quelque sorte la chei' de ce 

poste de faire retirer immédiatement le factionnaire qui se trouve 

placé vis-à-vis la rue du Nouveau-Siècle, sans toutefois le faire 

remplacer. Justement étonné d'une pareille demande, le caporal 

non-seulement refusa, mais il leur intima l'ordre de s'éloigner sur-

le-champ, ce qu'ils firent non sans proférer quelques menaces. 

Quelques instans après la détonation d'une arme à feu se fit en-

tendre ; les soldats du poste sortirent aussitôt et arrivèrent près 

de la guérite juste à temps pour recevoir leur camarade blessé 

dans leurs bras. Ce militaire, outre une blessure au visaee, avait 

reçu un coup de pistolet presqu'à bout portant, puisque son pan-

talon est brûlé, et la balle lui avait traversé le mollet. Quant aux 

quatre individus, l'arrivée des soldats du poste les avait mis en 

fuite. On ignore quels étaient les projets de ces misérables, qui 
sont encore inconnus. 

— PLOERMEL, 16 avril. — Mercredi dernier, on vit arriver vers 

les six heures du matin, un joli cabriolet de maître dans lequel 

voyageaient deux personnes, un homme et une dame couverte 

d'un manteau-, la voiture traversa la ville sans s'arrêter et se diri-

gea vers Josselin. A la pyramide, les voyageurs firent halte et la 

daa>.e tirade sous son manteau un enfant qui paraissait nouvelle-

ment né, elle lui donna à boire avec une cuiller qui fut oubliée 

dans l'auberge. La voiture fut de nouveau dirigée vers Josselin où 

les voyageurs s'arrêtèrent assez long-temps ; ils parcoururent la 

ville et entrèrent dans plusieurs boutiques, où ils se procurèrent, 

entre autres choses, une petite grêle ou bouriche et un mouchoir 

de poche, ils partirent ensuite et prirent la route de Ploermel. A 

quelque distance de Josselin, la voiture s'arrête de nouveau, la 

gre e, contenant un enfant, fut dépose sur un tas de pierres de la 

banquette de la grande route, et les voyageurs gagnèrent promp-

tement Ploermel qu'ils traversèrent rapidement, la femme ne por-

tait plus ni chapeau, ni le manteau sous lequel elle avait caché 

l'enfant qu'elle venait d'exposer, elle avait un mouchoir à la tête 

et paraissait une bonne, aux formes un peu viriles. Cette voiture 

prit, en sortant de Ploermel, la route de Guer, et fut remarquée 

dans le bourg d'Augan. La justice informe et je ne crois pas que 

l'on ait encore trouvé les personnages mystérieux qui oat fait 
cette exposition réellement extraordinaire. 

L 'enfant fut aperçu par des promeneurs ; le maire de Josselin 

l'a envoyé à Ploermel où il est aujourd'hui à l'hospice. 

—LYON. — . La diligenc e le Courrier de Lyon à Chambéry a ver-

sé dans la nuit du samedi au dimanche 17 avril, non loin de 

Saint-Thibaut (Savoie), tout près d'un précipice où elle se serait 

infailliblement abîmée, voyageurs, chevaux, postillon- et Conduc-

teur, sans la présence providentielle, il faut le dire, d'un arbre 

qui les a tous sauvés de cette affreuse catastrophe. Le Courrier 

avait son grand complet de voyageurs. La plupart en ont été quit-

tes pour de légères contusions, et le seul accident grave qui soit 

à déplorer pour l'un de ceux-ci est une épaule fracassée. 

Cet accident, selon le rapport qui nous a été fait par l'un des 

voyageurs, ne doit être attribué qu'au mauvais état de la route 

à l'endroit où la diligence a versé et à la profonde obscurité de 

la nuit. Le postillon et le conducteur, nous a-t-on dit, n'ont au-
cun reproche à se faire. 

Sans doute que les autorités sardes, instruites de l'effroyable 

catastrophe qui a failli résulter du mauvais état où se trouve la 

route, par suite, à ce qu'il paraît, de travaux entrepris et exécu-

tés sans précautions suffisantes, s'empresseront de faire disparaî-
tre toute cause de danger. 

PARIS , 23 AVRIL. 

*— La Chambre des députés a adopté, dans sa séance d'aujour-

d'hui, à la majorité de 212 voix contre 46, le projet de loi relatif 
au recrutement de l'armée. 

A la fin de la séance de la Chambre des députés, M. le président 

a annoncé qu'il mettait à l'ordre du jour des bureaux, pour de-

main, une demande en autorisation de poursuite en diffamation 
contre un député. 

—M. Charles-François Oudot, ancien conseiller à la Cour de cas-

sation, un des con .entionnels exilés à qui la révolution de 1830 a 

rouvert les portes de la patrie, vient de mourir à l'âge de 86 ans. 

— Le Tribunal de première instance (1
16
 chambre) était saisi 

d'une demande formée contre le Théâtre Français par M
me

 Gef-

froy, fille d'une des plus regrettables sociétaires de ce théâtre, et 

qui elle-même a figuré pendant plusieurs années avec avantage 

sur la scène de la rue de Richelieu. Voici dans quelles circons-
tances : 

M""
1
 Geffroy, dont les débuts remontent à 1830, et qui depuis 

cette époque n'avait cessé d'avoir un service actif, reçut en dé-

cembre 1839 une lettre par laquelle M. Vedel, alors directeur du 

théâtre-Français, lui annonçait qu'à partir du 1" avril prochain 

elle cesserait de faire partie de la comédie. M
m

« Geffroy protesta 

contre cette mesure, et elle intenta une demande à fin d'être au-

torisée à continuer son service, sinon elle concluait au paiement 

a une somme annuelle de 3,000 francs à titre de dommarcs-in-
terets. ° 

M™ Geffroy soutenait qu'aux termes des décrets et règlemens 

organiques du Théâtre-Français, il existe plusieurs classes d'ar-

tistes dont les devoirs et les droits sont nettement tracés : les so-

ciétaires, les acteurs aux appointemens et les acteurs à l'essai. 

Après une année d'essai, les acteurs aux appointemens doivent 

être considérés comme engagés pour vingt ans, durée fixée par 

le décret de Moscou pour établir le droit à la pension. 

M" Boinvilliers , avocat du Théâtre-Français, a opposé à celte 

action un moyen d'incompétence et a requis le renvoi devant l'au-

torité administrative, attendu que cette autorité est seule, d'après 

l'article 28 du décret de Moscou, investie du droit d'accorder et 
de liquider les pensions. 

M
e
 Paillard de Villeneuve, pour M""' Geffroy, a soutenu qu'il ne 

s'agissait pas, dans la cause, d'obtenir une pension, mais de faire 

exécuter un engagement contracté par le comité du théâtre, aux 

termes de l'article 32 du décret. 11 s'est attaché à établir que, d'a-

près le texte de ce décret et les préeédens conslans du théâtre, 

tous les engagemens des acteurs aux appointemens, bien que non 

écrits, étaient faits pour vingt ans, et que toutes les fois qu'un ac-

teur de cette catégorie avait quitté le théâtre avant ce terme, il avait 

été, sans exception, accordé une pension. L'avocat a ajouté que ce 

n'était pas cependant une pension que M
,,,e

 Geffroy réclamait, mais 

des dommages- intérêts,pour le cas où le Théâtre -Français se refu-

serait à l'exécution de l'engagement; que c'était là une question en 

dehors des termes de l'article 28 et sur laquelle le Tribunal était 

compétent ; qu'il y avait donc lieu d'ordonner qu'il serait plaidé au 
fond. 

Le Tribunal, attendu que la demande d'une indemnité annuelle 

n'était en réalité que la demande d'une pension que l'autorité ad-

ministrative pouvait seule fixer, s'est déclaré incompétent. 

— L'inventaire auquel depuis bientôt quinze jours on procé-

dait chez M. Lehon et que l'on croyait à peu près terminé ne 

poursuit aujourd'hui avec une activité nouvelle, par suite delà 

découverte faite dans un placard du cabinet de cet ex-notaire de 
quinze cartons qui renfermaient des papiers importans. 

— La Cour d'assises, sous la présidence de M. Poultier, s'est 

occupée, à son audience de ce jour, d'une accusation de détour-

nement d'une mineure de douze ans et de viol. Les débats ont eu 

lieu à huis-clos. Après avoir entendu M. l'avocat-général Partar-

neu Lafosse, et M
0
 Charles Ledru, avocat de l'accusé, le jury a 

rendu un verdict de non culpabilté. » 

— Une femme vêtue de deuil est assise sur ïe banc de la 6' 

chambre, elle parait en proie au plus violent désespoir, et ce 

n'est qu'avec peine et d'une voix entrecoupée de sanglots qu'elle 

parvient à répondre aux questions de M. le président. Jamais aus-r 

si prévenne ne se présenta devant la justice, pour répondre à une 

accusation grave, dans de plus douloureuse^ circonstances. La 

I dame G... appartient à la classe moyenne et aisée de la société. 

Jusqu'au moment de la faute inconcevable qui l'amène aujour-

d'hui aux pieds de la justice elle vécut honorée, entourée de l'a-

mour de son mari et de ses deux enfans, et de la considération de 
tous ceux qui la connaissaient. 

Le sieur G..., employé dans une maison de commerce, y jouis-

sait de l'estime générale et de la confiance entière de son patron; 

ses appointemens, presque doublés annuellement par la recon-

naissance et la générosité de celui-ci, s'élevaient à plus de 6,000 

francs et étaient sur le point de s'augmenter encore. Tout sem-

blait assurer au ménage une existence honorable et tranquille. 

Cependant, il y a quelques semaines, la dame G... était arrêtée 

dans les magasins du Pauvre Diable en flagrant délit de vol : elle 

venait de glisser adroitement sous son manteau une pièce entière 

d'étoffe en soie d'une grande valeur. Conduite chez le commissai-

re de police voisin, où elle essaya d'abord de cacher son vérita-

ble nom , elle fit bientôt les aveux les «plus circonstanciés. 

Une visite faite à l'instant, même à son domicile amena la décou-

verte d'une quantité considérable d'objets de toilette qu'elle con-

vint s'être procurés dans divers magasins et par de semblables 

moyens. Parmi ces marchandises volées se trouvaitune pièce en-

tière de dentelle dite valencienne ne coûtant pas moins de 198 fr. 

le mètre. La femme G... fut immédiatement mise sous la main de 

la justice, après saisie préalable des objets par elle volés, et con-
duite à la Préfecture de police. 

.Quant au sieur G... il était en ce moment occupé à ses affaires 

hors de son domicile. Il n'avait été présent à aucun de ces actes 

d'instruction préparatoires; il ignorait l'affreux malheur qui ve-

nait de le frapper. La fatalité voulut qu'il entra dans un café du 

voisinage de la Préfecture et que là un garde municipal qui avait 

coopéré à l'arrestation de la dame G... se mit à raconter à haute 

voix l'événement qui venait d'arriver. Aux détails que donnait le 

garde le malheureux G... eut bientôt reconnu qu'il s'agissait de sa 

femme. Eperdu, hors de lui, il emprunte 20 francs au limonadier, 

court chez un armurier, achète un pistolet et se fait sauter la 
cervelle. 

Le lendemain la malheureuse femme G...-, était veuve, con-
damnée elle et ses enfans au déshonneur et à la misère. 

Le Tribunal a tenu compte à cette infortunée de ce terrible 

châtiment, et il ne l'a condamnée qu'à une année d'emprisonne-
ment. 

— Bougnol, ouvrier chaussonnier, était sorti de chez lui à sept 

heures du matin pour aller à son travail. En route il fit rencontre 

de quelques camarades; on proposa le canon de vin blanc; après 

le canon vint le demi-setier, puis la chopine, puis le litre, enfin à 

dix heures Bougnol était encore chez le marchand de vins, et 

dans un état complet d'ivresse. Cependant l'idée de son ouvrage 

se présentait de temps en temps au travers des brouillards bachi-

ques; et quand il se trouva seul, n'ayant plus rien à boire, il pen-

sa à se rendre chez son maître. En passant devant le Val-de-

Grâce, il s'adresse au factionnaire et lui demande quelle heure il 

est. Le soldat regarde l'horloge et répond à Bougnol : « Il est dix 

heures moins un quart. » A cette réponse, l'ouvrier entre en fu-

reur : « Qu'est-ce que tu chantes, vilain merle rouge, lui dit-il; 

si tu ne me dis pas qu'il est huit heures moins vingt minutes, je 

t'immole en trois bouchées. » Le factionnaire, prenant en pitié 

l'état de déraison de son interlocuteur, l'engage à aller se cou-

cher. « Me coucher à huit heures moins vingt, tu me fais l'effet 

d'être bête comme une douzaine d'oies... Allons vite, dis-moi 

qu'il est huit heures moins vingt, ou je te disloque. » Le soldat, 

ne pouvant se débarrasser de ce singulier personnage, prend le 

parti de l'arrêter et de le faire entrer au poste. Bougnol s'emporte 

de plus belle, redouble ses injures, et c'est pour ces faits qu'il 

comparaissait aujourd'hui devant la police correctionnelle (7
e 

chambre), sous la prévention d'outrage à un agent' de l'autorité 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Le pauvre Bougnol ne sait ce qu'on veut lui dire quand on lui 

rappelle son incartade. « C'est un coup de ribote, dit-il, c'est pas 

moi qu'a parlé, c'est lo vin; il a eu lorl, il n'a pas su ce qu'il di-

sait ; je le blâme et je vous demande de l'indulgence. pour lui. » 

M. te président ■■ Votre ivresse n'est pas une excuse... Vous ne 

vous êtes pas contenté d'injurier le factionnaire, vous avez voulu 

le frapper en lui disant que vous alliez jouer du chausson et que 

vous vous y connaissiez, en qualité de chaussonnier. 

Bougnol : C'est effectivement mon état... le vin n'a pas dit un 
mensonge. 

M. le président : Vous êtes d'autant plus blâmable que le fac-

tionnaire vous avait indiqué avec beaucoup de complaisance l'heu-
re que vous lui demandiez. 

Bougnol : Je vas vous dire, il fallait que je soye à mon ouvrage 

à huit heures, et je voulais qu'il soye seulement huit heures moins 

vingt, afin que je me trouve à l'heure... C'est de l'exaciilude. 

M. le président Que ce soit p"our vous une leçon ; ne buvez 
plus ainsi, surtout le matin. 

Bougnoli Soyez tranquille... le blanc a perdu ma confiance... 
je me voue au rouge à perpétuité. 

Le Tribunal condamne Bougnol à 20 fr. d'amende. 

— Une coalilion vient d'éclater parmi les ouvriers paveurs. 

Ces ouvriers, qui en ce moment sont tous employés et dont 

le nombre même est insuffisant, bien que dépassant le chiffre ex-

orbitant de cinq mille, gagnent un salaire quotidien de 3 francs 

50 centimes. Leur prétention serait de faire élever ce salaire à 

4 fr., et nous devons dire qu'une partie d'entre eux semble mal-

heureusement encouragée dans l'illégale manifestation qu'ils vien-

nent de faire par quelques entrepreneurs qui ont de grands tra-

vaux à livrer à forfait à des époques rapprochées, et qui craignent 

de manquer de bras par suite de l'activité avec laquelle doit être 

poussé le pavage du chemin de ronde et de la route stratégique 

qui vont ceindre doublement Paris à 1 intérieur de l'enceinte con-

tinue et à la distance des forts reliés entre eux par cette voie. 

L 'administration paraît du reste décidée à prendre de promptes 

et énergiques mesures pour arrêter ce commencement de coali-
tion. 

—Avant-hier, vers le milieu du jour, une femme Roque se pré-

senta au magasin de nouveautés des Deux Pierrots, situé en face 

du Petit-Pont, à l'angle des rues de la Huchetteet du Petit-Pont. 

Cette femme annonçait l'intention d'acheter une certaine quantité 

de pièces de dentelles de prix, et l'on s'empressa de lui en pré-

senter plusieurs cartons qu'elle examina longuement, passant de 

l'une à l'autre et marchandant en connaisseuse tout ce qui se trou-

vait de plus cher et de plus beau. Dans le mouvement qu'elle se 

donnait cette femme, qui paraissait fort vive, fit tomber à terre 

quelques unes des pièces de dentelles, qu'elle s'empressa de ra-

masser. Le commis placé du côté du comptoir opposé à celui où 

les dentelles étaient tombées à terre s'apprêtait à les reprendre des 

mains de l'acheteuse et à les replacer dens les cartons, lorsque le 

maître de la maison, qui à l'allure delà femme Roque avait conçu 

des soupçons assez graves pour qu'il eût cru devoir ne pas la per-

d' e de vue, s'approchant d'elle au moment où elle déclarait qu'elle 

n'achèterait rien parce que les prix étaient trop exagérés, la prit 

par le bras et la contraignant à se retourner de son côté : « Je crois 

en effet, madame, lui dit-il, que vous avez sur vous quelques 

pièces de dentelles qui vous coûtent meilleur marché.» La voleuse 

essaya de faire bonne contenance, mais bientôt emmenée au bu-

reau du commissaire de police par les soldats du poste de l'Hôtel-

Dieu, que les commis avaient été requérir, el le fut fouillée, et on 

la trouva nantie de dentelles qu'elle avait adroitement passées 
dans ses bas et que maintenaient ses jarretières. 

Amenée à la Préfecture de police, cette femme a bientôt été re-

connue pour une voleuse de profession qui déjà avait eu dé nom-
breux démêlés avec la justice. 

— Une erreur s'est glissée dans le récit que nous avons fait 

dans notre numéro du 21 avril des violences exercées contre un 

ouvrier menuisier aux environs du Pont-Royal, dans lanuit du 18 

au 19 avril. Ce n'est point à la garde municipale qu'est due l'ar-

restation des auteurs de cette attaque criminelle, mais bien à une 

patrouille de la garde nationale (5
e
 légion 2

e
 bataillon) du poste 

de l'Eiat-major, et commandée par le sergent Uellstern. 

— La société pour le placement en apprentissage de jeunes or-

phelins, que le jury admet habituellement au partage de ses col-

lectes, tiendra sa séance publique annuelle mardi prochain, 27 

avril, à midi, dans les salons de la société d'encouragement pour 

l'industriehationale, rue du Bac, 42. La séance sera ouverte par 

un discours de son président, M. Cambacéres, pair de France, et 

le rapport sur les travaux delà société sera fait par M. Meynard de 

Franc, substitut de M. le procureur du Roi. Après la distribution 

de prix aux orphelins aura lieu le tirage d'une loterie composée 
d'environ deux cents lots, au profit de l'œuvre. 

LIËGE , 2 avril. — Un crime horrible vient d'être commis à 
Liège. 

Le sieur Thomas Dardenne, ouvrier armurier, qui vivait séparé 

de sa femme, nommée Marie Deprez, blanchisseuse, demeurant 

au béguinage de Saint-Christophe, s'était réconcilié avec elle de-

puis plusieurs jours, grâce à l'intervention de quelques amis. Mais 

cet homme, dont la conduite déréglée ne s'était améliorée qu'en 
apparence, reprit bientôt sa vie de débauche. 

Rentré chez lui hier vers cinq heures et demie, avant la fin du 

travail de la journée , il commanda à sa femme de lui préparer 

son souper ; irrité de quelques observations que cette dernière lui 

fit sur sa conduite, ce misérable saisit un couteau, fondit sur elle 
et lui en porta un coup dans la poitrine. 

Cette malheureuse, atteinte mortellement, s'élança dans la rue 

en jetant des cris perçans et se réfugia chez une de ses voisines, 

dans les bras de laquelle elle expira immédiatement. M. lo doc-

teur Defooz, appelé peu d'instans après que le coup avait été por-

té, ne trouva plus qu'un cadavre. L'arme avait traversé l'artère 

pulmonaire et occ-îsionné une liémorrhagie à laquelle la malheu-
reuse devait succomber instantanément. 

Les habitans delà rue se saisirent du meurtrier qui avait fait mine 
d'attenter à ses jours et qui s'était déjà fait une légère blessure à 

la gorge. On le garrotta et la police prévenue à l'instant même, le 

conduisit à la salle d'arrêt municipale où il subit un interrogatoire 
devant M. le commisaire Kirsh. 

L'infortunée victime de cet attentat était d'une conduite exem-
plaire. 

Le coupable a fait l'aveu de son crime en témoignant le plus vif 
repentir. 

— On offre de céder six actions au théâtredu Gymnase, donnantdroit 
à une entrée à toutes places ou l'entrée séparément. On sait que ce théâ-
tre jouit depuis long-temps d'une vogue soutenue. S'adresser le matin à 
M. Duhamel, avocat, rue Saint-Pierre-Popincourt, 2, au coin de celle St-
Sébastien. 

—- Théâtre delà Renaissance.—Mardi au plus tard i
n

 représentation 
de l'Ecole des jeunes Filles, dont on dit d'avance le plus grand bien. La 
manière dont l'ouvrage est monté est une garantie de réussite, puisque 

MM. Bouchet, Cretle, M ilon, M™" Filz-James et Charton sont chargé» des 
principaux tôles. 
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 ^«C/M , âgé de soixante-dix ans (Saône-et-Loire), réclusion 

perpétuelle, incendie; — 6» De Jérôme Guisepelli et Toussaint Sanda-
ciaiu (corse), vingt ans de travaux forcés, assassinat avec circonstances 

atténuantes; — 7° De Marie Jourdan (Bouehes-du-Rhône), vol domesti-
que, six ans de réclusion; — 8" P'Acher Strauss (Haut-Rhin), cinq ans da 
travaux forces, coups et blessures qui ont occasionné la mort; — 9° De 
Louise Dauphin et de Georges Seiler (Haut-Rhin), cinq ans de travaux 
lorces et six ans de réclusion, vol sur chemin public; — 10° De Jean Jo-
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, dit Coucou, et Sebastien Baculat, dit Pimblanc, 
(liouches-du-Rhône), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 41° De 
Louis Berthelot (Deux-Sèvres), six ans de travaux forcés, vol avec ef-
Iraction, maison habitée; — 12° de François Aubry (Deux-Sèv.es), sept 
ans de réclusion, vol; — 15° De Jacques Fraigneau (Deux-Sèvres), douze 
ans de travaux forcés, meurtre avec circonstances atténuantes. 

Sur les pourvois de Pierre Soulié, condamné par la Cour d'assises de 
larn-et-Garonne à cinq ans de réclusion, pour vol la nuit, dans une dé-
pendance de maison habitée; et de Jean Dejean, condamné par la même 
Cour d'assises à cinq ans de travaux forcés, comme coupable de vol avec 
effraction et escalade dans une maison habitée, la Cour a cassé et annulé 
ces deux arrêts de condamnation pour violation de l'article 572 du Code 
d'instruction, parce que le procès-verbal des débats, quoique manuscrit, 
avait été préparé d'avance par le greffier. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de consigna-
tion d'amende , 

1° Marie-Etienne Gautier, , dit Pignaté, condamné par la Cour royale 
d'Orléans (chambre correctionnelle) ksix mois de prison pour vagabon-
dage, — 2° Guillaume Thoy, contre un jugement du Tribunal correc-
tionnel de Niort, conIirmatif de celui rendu par le Tribunal de Bour-
bon-Vendée qui le condamne à deux mois de prison pour abus de con-
fiance; — 5° Jacques Hugn t, condamné à la peine correctionnelle de 
.cinq ans de prison par la Cour d'assises des Deux-Sèvres, pour vol en 
maison habitée; — 4° Louis Garrigues, condamné à deux années d'em-
prisonnement pour vol simple, par la Cour d'assises de la Haute-Ga-
roime; — 5° Pierre Trillat, condamné à un mois de prison par arrêt de 
la Cour royale de Grenoble, pour abus de confiance, 

La Cour a donné acte du désistement de leur pourvoi, 1° à l'adminis-
tration des douanes contre un arrêt de la Cour royale de Besançon 
(chambre des appels de police correctionnelle) rendu en laveur de Xa-
vier Beure; — 2° A l'administration des contributions indirectes contre 
un jugement du Tribunal correctionnel de Draguignan, rendu en fa-
veur d'Alexandre Marinier. 

:
. Sur la demande en renvoi devant un autre tribunal que celui de 

Chambon, de la procédure instruite contre le sieur Périgault de Grand-
champ, avocat et juge suppléant au susdit Tribunal, poursuivi pour ho-
micide commis en duel, la Cour, statuant sur ladite demande formée par 
M. le procureur-général, à la Cour royale de Limoges, a renvoyé l'affaire 
devant la chambre du conseil du Tribunal de Guéret. 
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quel il aurait répondu : « Vous l'êtes encore plus que moi, puis-

que vous êtes déjà à votre second voyage. » 

De ce mo tient, les soupçons se portèrent sur Philibert Savey, 

et l'on supposa qu'il avait assassiné Joseph-Marie Besson pour le 

voler. On se rappela alors qu'avant le départ de Besson il était 

gêné au point de ne pouvoir donner à celui ci que 20 fr. à-compte, 

sur 50 fr. qu'il lui devait, et que peu de temps après il avait payé 

à un nommé Reydelet d'Arauc une somme de 900 fr. qu'il lui 

devait. Enfin la violence de Savcy et ses anlécédens confirmaient 

tous les soupçons. 

Cependant, Philibert Savey ne fut point arrêté. Ces présomp-

tions ne paraissaient sans doute pas suffisantes. 

Mais bientôt vint un témoin qui leur donna une nouvelle force. 

Ce témoin était Jean-Pierre Savey, cousin de Philibert et oncle de 

Joseph-Marie, Besson. Depuis la disparition de Besson, la con-

duite et le langagedece témoin avaient éveillé l'attention. Chaque 

fois qu'on parlait devant lui de la disparition de Besson il parais-

sait préoccupé. Un jour il avait dit au nommé Louis Savey : « J'ai 

quelque chose en moi que jamais personne ne saura. » Louis 

Savey parla de ce que lui avait dit Jean-Pierre Savey qui fut 

mandé devant le juge d'instruction. H parla bien alors d'un assas-

sinat qui aurait été commis presque sous ses yeux le 26 octobre, 

mais il prétendit n'avoir reconnu personne. 

A la suite de cette déclaration, quelque peu explicite qu'elle fût, 

Philibert Savey fut arrêté. Alors Jean- Pierre Savey fut de nou-

veau interrogé, et cette fois i! déclara que le 26 octobre 1839, 

comme il revenait avant le jour du côté déNantua par la route 

qu'avait dû suivre Besson, il avait entendu des cris : Au secours 

et distingué ces paroles : « Philibert, prends mon argent, mais 

» laisse-moi la vie. » Que, caché derrière une haie, il avait vu 

Philibert Savey portant un coup d'un instrument tranchant à 

gorge de Besson qui tomba sans proférer une parole ; qu'alors 

-Audien-

COUR D'ASSISES DE L'AIN ( Bourg ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Durieu, conseiller à la Cour de Lyon. 

ces des 25 et 26 mars. 

ASSASSINAT. DISPARITION DU CORPS DE LA VICTIME. 

Joseph-Marie Besson. âgé de vingt-six ans, vivait avec sa mère 

dans la commune d'Âranc, arrondissement de Belley. Il était de 

mœurs douces et jouissait d'une bonne réputation. Chaque année 

il se rendait avec son frère aîné dans les départemens du nord-

est de la France pour y peigner du chanvre. En 1839, son frère 

partit comme d'ordinaire. Joseph-Marie Besson ne put pas le sui-

vre, parce qu'il avait reçu un coup de pied de cheval qui le faisait 

boiter. Mais dans le courant du mois d'octobre 1839, se trouvant 

mieux, il annonça l'intention de parLir prochainement pour aller 

rejoindre son frère. Comme il craignait que sa blessure ne lui per-

mît pas de travailler autant que les années précédentes, il réunit 

ses économies, se proposant d'acheter en Alsace quelques che-

vaux qu'il revendrait avec bénéfice dans le pays. Il fit donc ren-

trer les sommes qui lui étaient dues. Un de ses voisins, Philibert 

"Savey, cultivateur et maréchal à Aranc, lui avait compté quelque 

temps auparavant une somme de 400 francs qu'il lui devait, et 

lui remit encore le 25 octobre 20 francs à- compte sur 50 francs 

qu'il lui redevait. 

Le 26 octobre 1839, Joseph-Marie Besson, qui la veille avait an 

noncé son départ pour le lendemain de grand malin, notamment 

à André Besson qui l'invitait à accompagner Philibert Savey qui 

soupait chez lui, Joseph-Marie Besson quitta le domicile de sa 

mère de grand matin et longtemps avant le jour. La femme d'An-

dré Besson, qui était éveillée, l'entendit chasser un chien qui vou 

lait le suivre. 

Un mois s'était écoulé depuis le départ de Joseph-Marie Besson, 

lorsque son frère, qui était en Alsace, reçoit une lettre à l'adresse 

de Joseph-Marie Besson et venant de leur propre pays. Cela lui 

fit supposer qu'à Aranc on croyait que son frère était avec lui, et 

comme il n'en était rien, il s'empressa d'en informer sa famille. 

Il apprit alors que le 26 octobre Joseph-Marie Besson avait quitté 

Aranc pour aller, disait-il, en Alsace, et que depuis cette époque 

on n'avait pas reçu de ses nouvelles. Besson se mit alors à la re 

cherche de son frère. Il partit à pied pour revenir à Aranc; il eut 

soin de prendre la rpute que son frère et lui prenaient habituelle 

ment. Il s'adressa partout aux brigades de gendarmerie, aux mai-

res, aux commissaires de police pour tâcher d'obtenir quelques 

renseignemens; il visita les registres de toutes les voitures publi-

ques qui font le service de cette route; il s'arrêta à toutes les au-

berges que son frères et lui fréquentaient. Partout ses démarches 

furent inutiles, et il arriva à Aranc, convaincu que Joseph-Marie 

Besson n'avait pas pris la route de l'Alsace. 

Alors, dans la famille Besson et dans le village d'Arauc, on fut 

persuadé que Joseph-Marie Besson avait été victime d'un attentat, 

et cette conviction ne tarda pas à être confirmée parla découverte 

qu'on fit quelque temps après dans un marais du village d'Aranc 

du bâton de voyage qu'il portait habituellement. La justice infor-

ma, et dans ce premier moment on apprit notamment que le jour 

même du départ de Joseph-Marie Besson, c'est-à-dire le 16 octo-

bre 1839, plusieurs personnes du village d'Aranc avaient remar-

qué à peu de distance de ce village et sur le chemin qu'avait dû 

prendre Besson, de larges taches de sang qui commençaient sur 

le talus formé au milieu du chemin par un tas de pierres et qui se 

prolongeaient jusqu'à l'entrée d'une terre que Philibert Savey pos-

sède en cet endroit. On sut d'un autre côté que lé même jour un 

habitant d'Aranc, nommé Mamert Pingon, se rendant avant le 

jour au moulin de Marlet, qui est dans la direction que Besson 

avait dû suivre, avait remarqué dans le chemin un endroit t°ut 

fraîchement mouillé et raclé, ce qui avait fixé son attention ; qu'un 

inslant après il avait vu venir, du côté des terres voisines du che-

min dans le chemin même, un tombereau attelé d'un cheval sur 

lequel était assis un homme, qu'il avait parfaitement reconnu le 

tombereau et le cheval pour appartenir à Philibert Savey, mais 

qu'il n'avait pu reconnaître l'homme, qui lui tournait le dos; que 

plus tard, revenant du moulin, il avait encore rencontré le même 

tombereau conduit par le domestique de Savey et suivi par Savey 

lui-même, qui lui aurait dit : •< Vous êtes bien matinal? » Et au-

n'avait pas parlé plus tôt, c'était par crainte des violences de Savey 

Savey comparaît aujourd'hui devant le jury sous le poids de ces 

charges. 

Les témoins assignés à la requête du ministère public viennent 

révéler aux débals tous les faits déjà connus par l'information. L'un 

d'eux dépose que depuis la disparition de Joseph-Marie Besson 

une sœur de ce dernier crut reconnaître aux pieds de Claude Sa-

vey, domestique de l'aecUré, une paire de souliers qui^ avait ap-

partenu à son frère. Elle communiqua cette remarque à diverses 

personnes qui f ébruitèrent, et lorsque Philibert Savey apprit c 

que l'on disait à cet égard il en témoigna de la colère et s'écria 

>< Ces brigands disent que j'ai les souliers de Besson ! Eh bien 

oui, je lésai, mais parce qu'ils étaient trop courts pour lui et que 

je les ai échangés contre une paire des miens. » 

D'autres témoins déclarent que l'accusé cherchait à accréditer 

le bruit que Joseph-Marie Besson était parti pour l'Amérique. Il 

rappelait à cet effet que quelques mois avant son départ Besson 

avait essuyé les refus d'une jeune fille qu'il avait demandée en 

mariage, et il expliquait sa fuite par le dépit qu'il avait ressenti 

de ce refus. 

Mais tout l'intérêt des débats s'est concentré sur la déposition 

de Jean-Pierre Savey. Ce témoin est âgé de cinquante ans envi 

ron. Il dépose avec simplicité et fait devant les jurés le récit qu'il 

a .fait déjà devant le juge d'instruction ; seulement, ajoutant à ses 

premières déclarations, il dépose que Bosson a été assassiné par 

deux personnes ; quïl n'a reconnu que l'accusé, mais qu'il l'a 

bien reconnu, et à la voix et à la figure. Quant à l'autre assassin, 

il n'a rien dit, ne s'est jamais trouvé en face de lui ; il no l'a pas 

reconnu ; il peut seulement attester qu'il est plus grand que l'ac-

cusé. 

M. le président fait sentir à Jean-Pierre Savey toute la gravité 

de sa déposition, l'invite à réfléchir et à se rétracter s'il éprouve le 

moindre doute, la moindre incertitude. Savey répond qu'il est sûr 

d'avoir reconnu l'accusé. 

On interroge alors les témoins sur la moralité de Jean-Pierre 

Savey. Tous, et notamment le maire de la commune, s'accordent 

à dire qu'il est incapable de faire un faux serment. Le curé de la 

commune, assigné par l'accusé comme témoin à décharge, est le 

seul qui prétende qu'il est un peu sournois. 

Joseph Reydelet fait une déposition qui vient confirmer une 

partie de celle de Jean-Pierre Savey. Il déclare que le 26 octobre 

1839, peu de temps après le départ de Joseph-Marie Besson et 

dans la direction qu'il avait prise, il a entendu les cris : Au se-

cours ! 

Les débats ont révélé un fait dont la défense a su tirer parti : 

après avoir fait sa déclaration au juge d'instruction, Jean-Pierre 

Savey a accompagné le frère de Joseph-Marie Besson chez un sor-

cier pour savoir ce qu'étaient devenus les os de son frère. Le sor-

cier et Jean-Pierre Savey ont expliqué qu'il ne s'agissait pas de 

savoir ce qu'était devenu Joseph-Marie Besson. « Sur ce point, a 

dit Jean-Pierre Savey, j'en savais plus que le sorcier. » Il s'agis-

sait seulement, suivant eux, de savoir où son corps était enterré. 

M. Pommier Lacombe, substitut, qui soutenait l'accusation, a 

retracé avec une énergique précision les faits qui démontrent la 

culpabilité de Philibert Savey. Il a surtout défendu la déposition 

de Jean-Pierre Savey des attaques dont elle avait été déjà l'objet 

pendant le cours des débats. 

M" Morellet, avocat de Savey, a renouvelé ces attaques avec vi-

gueur et persévérance. 11 a montré Jean- Pierre Savey faisant trois 

dépositions fuccessives et ajoutant quelque chose à chacune d'el-

les, il a insisté surtout sur cette circonstance, que c'est aux. dé-

bats et pour la première fois que le témoin a parlé de deux assas -

sins et il n'en a parlé, dit-il, que pour rendre plus vraisemblable 

la fable qu'il avait faite et qui ne pouvait se soutenir sans cette 

addition. Il a parlé ensuite de la visite au sorcier, a prétendu que 

cette démarche donnait la mesure de la foi que mérite le récit de 

Jean-Pierre Savey. 

M. Durieu, qui a présidé cette session «avec un talent remarqua-

ble, a fait avec sa netteté et son impartialité ordinaires le résumé 

des débats. 

Après un quart d'heure de délibération, les jurés ont déclaré 

l'accusé non coupable. 11 a été acquitté 

M. Mazzini s'est fait représenter à l'audience par un do ses com-

patriotes, M. Michel Acurci, porteur d'un pouvoir régulier. 

M" Adrien Benoist, avocat du plaignant, demande à (aire en. 

tendre des témoins sur la moralité de son client, et entre aui
re

g 
M. Libri, membre de l'Institut. 

M. le président : C'est inutile; nous avons à apprécier un f
a

i> 

et rien de plus. - ' 

Me Benoist insiste. 

M. Gisquet : La moralité de M. Mazzini n'est pas en cause-, j
e 

lui ai moi-même rendu toute justice. 

Cet incident n'a pas de suites et M e Benoist conclut contre M. 

Gisquet à l'affiche du jugement au nombre de deux cents exem-

plaires, et à son insertion dans trois journaux français et dans 

trois journaux anglais, au choix du plaignant. 

Sur la demande du fondé de pouvoir de M. Mazzini, nous don-
nons le texte de la plainte. 

« A la requête de M. Joseph Mazzini, demeurant à Chelsea-King'sroad-
York-Buildings, comté de Midlesex, en Angleterre; 

Donné assignation à M. Gisquet, ancien préfet de police, demeurant 
à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 38; 

A comparaître devant la 7« chambre, pour, 

Attendu que, dans un livre intitulé : Mémoires de M. Gisquet, an-
cien préfet de police, écrit par lui-même, imprimé, mis en vente et )j. 

vré à la circulation, et aux pages 485, 486, 487, 488 et 489 du deuxième 

volume, commençant par ces mots: i Les réfugiés italiens et allemands 

me donnèrent, » et finissant par ceux-ci : « Mais je n'ai pas entendu 
dire qu'il ait donué suite à cette menace; » le sieur Gisquet a énonce 

des faits inexacts et controuvés, et de nature à porter la plus grave au 
teinte à l'honneur, à la considération et à la moralité du requérant; 

» Attendu que ces faits constituent le délit de diffamation publique 
prévu et puni par lesartieles t, 15, 14 et 18 de la loi du 17 niai 1819

 ; 
»Se voir, ledit Gisquet, déclarer coupable du délit de diffamation enveis 

le requérant, s'entendre condamner aux peines portées par la loi, aux 

dommages-intérêts qui seront réclamés à l'audience, et aux dépens ; 
» Voir dire et ordonner que le jugement à intervenir sera imprimé et 

affiché partout où il conviendra au requérant au nombre de 360 exem-

plaires. » 

Me Benoist développe la plainte. 

M e Chaix-d 'Est-Ange présente la défense de M. Gisquet. 

M. Anspach, avocat du Roi, conclut à l'acquittement de 5!. 
Gisquet. 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, le Tribu-
nal a rendu le jugement suivant: 

« Attendu qu'il ne résulle nullement de l'instruction et des débats que les 

pages 485, 486, 487, 488, 489 incriminées du 2e
 volume des mémoires Gisquet 

présentent les caractères conslitutifs de la diffamation ; 

» Qu'en effet, considérés dans leur ensemble et leur détail, les faits qui s'y 

trouvent consignés sont tous depuis longtemps acquis à la presse et tombés dans 
le domaine de l'histoire ; 

» Qu'en les livrant de nouveau à la publicité, Gisquet n'a point agi mécham-

ment ni dans le dessein de nuire; qu'il ne s'est occupé de ces faits, ne les a re-

produits dans ses mémoires que comme des documens historiques qui naturel-

lement appartenaient à la nature de son ouvrage et taisaient partie du sujet qu'il 

traitait; qu'il eût été moins difficile à l 'auteur de les passer sous silence, puis-

que sa publication avait pour objet d'éclairer l 'opinion publique sur les actes de 

son administration comme préfet de poiiee; 

» Attendu qu'appréciés d'ailleurs dans tout ce qu'ils ont de particulier à .Maz-

zini, les passages incriminés ne contiennent aucune allégation, aucune inculpa-

tion portant atteinte à son honneur ni à sa réputation ; 

» Qu 'en effet, l 'auteur dit bien, à la page 485, que : « L'émigration italienne 

» occupa quelque temps l 'opinion publique et le gouvernement à l 'occasion d'un 
» crime commis le 31 mat 1833; que les réfugiés de cette nation étaient pour la 

» plupart affiliés à la jeune Italie ; cette société secrète, entée sur le caibnnaris-

» me, ayant pour chef principal Mazzini, homme de caractère, hahile, persévé-

» rant, qui déjà avait été renvoyé de France à cause de l 'active propagande à 
» laquelle il se livrait, et qui exerçait sur ses compatriotes exilés une influence 

sans limites; » 

_ «Mais qu 'il esi évident que, dans l 'exposition de tous ces fails, Mazzini ne reçoit 

réellement pour sa parsonne, sa moralité, ses croyances, ses affections, son hon-

neur, aucune atteinte qui puisse lui faire perdre la considération dont il sciait 
digne; 

» Qu 'en le signalant comme le chef principal de la jeune Italie, l 'auteur ne fait 

que reconnaître la position que Mazzini a lui-même prise ou accepiée et conser-

vée dans le journal la Giovina Ilaiia, qu 'il dirigeait à Genève en 1832 et 1833, 

comme l 'expression sans doute de ses propres convictions; 

» Qu 'eu exprimant qu'il avait été renvoyé de France à cause de son active pro-

pagande, l 'auteur rappelle et justifie en même temps cette mesure de notoriété 

publique que, par des considérations faciles à comprendre, le gouvernement a 

pu et dû prendre sans qu'il en jésuite pour Mazzini une déconsidération quel 
conque ; 

» Aitendu que si l 'auteur s 'occupe, pages 486 et 487, de la tentative d'assassi-

nat commise sur un sieur Ëmiliani, il ne laisse planer nul soupçon sur Mazzini, 

le rédacteur du journal La Jeune Italie; qu 'il se borne à conserverie rôle d 'his-

torien, en racontant des faits connus et livrés depuis longtemps à la publicité; 

» Qu 'à la vérité Gisquet reproduit la traduction d'une sentence de mort, portée 

le 15 décembre 1832, par le Tribunal secret contre quatre Italiens, et revêtue 

des noms MAZZINI , président; LACECILIA l 'incaricato : mais qu 'il n 'insinue 

même pas, ne laisse pas non plus entrevoir que Mazzini dont il a parlé soit le 
Mazzini qui a concouru à rendre ladite sentence, à la revêtir de sa signature; 

que Gisquet se borne à copier littéralement la sentence telle qu'elle se trouve in-
sérée au jonrnal le Moniteur, a^ec les noms de Mazzini et Lacecilia qu'elle con-
tient ; 

» Attendu que, si Gisquet ssemble croire à laréalité de ladtte sentence, l 'opinion 

qu'il manifeste à cet égard ne touche que la pièce elle-même sans atteindre; 

sous aucun rapport, la personne du plaignant; 

» Que ce n 'est donc qu'à cause de la fâcheuse ressemblance du nom Mazzini 

porté dans la sentence avec le nom du plaignant que ce dernier puise le senti-

ment desusceptibililé qui le détermine à se croire signalé comme l 'auteur de la 
sentence, encore bien que, dans l 'ensemble de l 'article, rien ne soit propre à justi-
fier sa supposition; 

» Attendu que, quelque respectable que soit lo scrupule, le sentiment qui 

anime le plaignant, il ne saurait ci pendant légitimer son action, parce que, pa» 

plus que tout autre délit, le délit de diffamation ne peut se supposer ; que son 

existence doit se rattacher à des faits précis et positifs, qu'on ne peut induire de 
la seule ressemblance de nom ; 

« Attendu que, non-seulement il ne se présente aucun fait directement appli-

cable à la personne de Mazzini, plaignant; mais qu'en se reportant à la page 481) 

du même volume 2" on voit que, dans sa pensée, l 'auteur a voulu rester fidèle 
au document historique qu'il publiait, en le reproduisant tel que la presse U* 

vait enregistré, sans y rattacher particulièrernen le plaignant préférablement a 
tout autre Mazzini; que, loin d'entendre associer la personne soit de Lacecilia, 

soit de Mazzini, plaignant, l 'auteur, au contraire, pour rendre hommage 

à la vérité, s'est imposé le devoir de mentionner la réclamation de l^
a

" 

contre sa prétendue coopération à la susdite semence, que lui, Lacecilia alarme 

cire apocryphe, et la protestation de Mazzini dans une lettre adressée au 
journal le National, le ;4 janvier 1833, et contenant menace de poursuivre « 

Moniteur, ajoutant toutefois qu 'il n 'avait pas entendu dire que cette menace 

eût reçu son exécution; , . 

» Qu 'ainsi Gisquet a fait tout ce qui était en lui pour que le nom de Mazzim. 

dont il s 'était occupé, ne put pas être légèrement confondu avec le Mazzini au-

teur ou signataire vrai ou supposé de la sentence de mort dont il occupait s» 
lecteurs ; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie Gisquet des lins de ia plainte, condamn" 
Mazzini aux dépens. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° chambre). 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 23 avril. 

PLAINTE EN DIFFAMATION PORTÉE PAN M. MAZZIM, RÉFUGIÉ ITALIEN , 

■ CONTRE M. GISQUET, ANCIEN PRÉFET DE POLICÉ. 

M. Joseph Mazzini, réfugié italien, demeurant à Londres, a 

porté contre M. Gisquet, ancien préfet de police, une plainte en 

diffamation fondée-sur 

fonctionnaire. / 

îins passages des mémoires de ce haut 

Nous avons annoncé hier que les promotions judiciaires arrêtées 

définitivement avaient été faites en dehors de toutes les considç' 

rations politiques qui, depuis plusieurs semaines, assiégeaient 

Chancellerie. Les ordonnances de nomination paraîtront, dit-Oft 

demain dans le Moniteur. D'après ce qui a transpiré de ces
 n0

' 

miuations, les candidats auraient été, à l'exception d'un se") 

choisis dans le ressort de la Cour royale de Paris. 

MM. Geoffroy-Château, Berthehn, Bazire et Labour, jugéSW 

pléans, seraient nommés juges titulaires, et remplacés,
 auX

w 

mes de la loi nouvelle, par quatre juges, qui seraient MM; ^
1
^ 

lènes, procureur du Roi à Versailles; Filhon, ancien présiden t 

Tribunal d'Alger; Bienaimé, juge à Versailles, et Poux-FrancKU i 

procureur du Roi à Melun. 


